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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 17 décembre. 

LETTRE DE CHANGE. — PERTE. — ACTE DE PROTESTATION. — 

ORDONNANCE DU JUGE. 

Si une lettre de change a été perdue après Véchéance, et s'il a 
été reconnu qu'il ne restait plus alors au porteur le temps 
nécessaire pour obtenir l'ordonnance du juge qui doit pré-
céder l'acte de protestation exigé par l'article 153 du Code 
de commerce, il a pu être décidé en pareil cas, et sans violer 
la loi, que cet acte, fait au nom du porteur avant de s'être 
muni de l'ordonnance du juge, produisait néanmoins tous 
les effets que la loi attache à un acte de celte nature lorsqu'il 
a été régulièrtment signifié. 

Nous avons annoncé cette solution importante pour le 
commerce, dans le bulletin de la chambre des requêtes du 
17 de ce mois. Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'ar-
lêt qui l'a consacrée. 

« Attendu, en droit que le protêt a pour objet de constater 
k présentation régulière du titre et le refus de payer (article 
162 et 464 du Code de commerce), et que l'acte de protêt 
doit même contenir la transcription littérale du titre (arti 
de 174) ; que nul acte ne peut suppléer le protêt, hors le cas 
de perte du titre (article 175); 

» Mais qu'en cas de pena d'un effet de commerce, il n 
suffit pas d'alléguer le fait pour pouvoir en demander 
paiement sans justifier de la propriété par les livres et en 
donnant caution (article 452) ; que c'est seulement en cas de 
retusde paiement sur la demande formée aux termes de l'ar-
ticle 152, que le propriétaire de l'effet perdu conserve ses 
droits par un acte de protestation, acte qui doit être fait le 
lendemain de l'échéance de l'effet perdu, et notifié aux tireurs 
et endosseurs, dans les formes et délais prescrits pour la no-
tification du protêt (article 153) ; 

» Attendu qu'il résulte clairement des articles 162, 174 
<7S et 153, que la justification de la créance est indispen-
sable pour la validité du protêt et de la protestation ; que , 
dès lors, il eu est de la protestation comme du protêt, rela-
tivement aux conséquences rigoureuses de l'inobservation des 
formes prescrites ; 

■ * Attendu que la rigueur de ces règles est néanmoins sans 
application dans le cas où, comme dans l'espèce, la créance 
a été jystifiée sans que l'acte de protestation ait pu être pré-
cède l'ordonnance du juge exigée par l'article 152; cequ' 
constitue un cas de force majeure ; 

•Attendu qu'il a été reconnu en fait que le jour del'écnéan 
«i qui était un dimanche, le billet dont il s'agit fut présen 
je au souscripteur, et ne fut pas acquitté; que la maison Laf 

tle ' B retourna à son endosseur, qui le remboursa, et le re-
tourna lui-même, le lundi, aux défendeurs éventuels, qui;) 
remboursèrent aussi et chargèrent leur commis de le présen 
e r au sieur Desprat, précédent endosseur, l'un des deman-

aeurs en cassation ; que ce fut le commis qui perdit l'effet 
avant d'arriver chez le sieur Desprat ; mais qu'alors il ne 
estait pas le temps nécessaire pour obtenir l'ordonnance du 

J J ge qui doit précéder la protestation; 
» Attendu que dans ces circonstances, la Cour royale de 

ans a pu, sans violer les dispositions du Code de commer-
\ ,ai fe produire effet à l'acte de protestation, quoique non 

v ecedé de l'ordonnance prescrite par l'article 152 du Code de 
«-oromerec... » 

• Bulletin du 23 décembre. 
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société n"6 l exerc ' ce de la demande en nullité de l'acte de 
un droit °onforme aux dispositions de l'article précité est 
lourg. Lqui appartient à chaque associé, il ne peut devenir la 
4w?es»LUn ?. aotloa ei1 dommages et intérêts de la part des 

était judiciairement séparée de biens d'avec son mari antérieu-
rement à la date de la libération dont elle invoque le bénéfice 
et les effets. Point de violation, en cela, des articles 1341 et 
1353 du Code civil, et juste application de l'article 1347 du 
même Code. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
es conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; 

plaidant, M« Mandaroux-Vertamy. (Rejet du pourvoi du sieur 
Platelet-Delagrange-Buée.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. -

Audience du 2 décembre. 

CHEMIN PUBLIC. — ACTION POSSESSOIRE. — COMMUNE. 

La possession publique, paisible, et à titre non précaire, par 
les habitons d'une commune, d'un chemin ou d'une rue, 
n'a pas le caractère d'une simple servitude discontinue ou 
d'un passage sur un fond en faveur d'un autre fond ; — 
dès-lors , si un tiers, se prétendant propriétaire du chemin, 
en interrompt la circulation, la commune dont les habitons 
ont joui pendant plus d'une année peut se pourvoir par 
voie de complainte possessoire pour faire rétablir provisoi-
rement celle circulation. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans la 
Gazette des Tribunaux du 3 décembre 1844 ( affaire de la 
commune de la Chapelle-Gauthier contre le comte Duleau 
d'Allemand). Rapport de M. Thil; conclusions conformes de 
M. Delaugle, avocat-général; plaidans, Mos Ledru-Rollin et 
Ripault. 

« La Cour, 
» Vu les art. 637, 691 du Code civil ; 
» Attendu que l'action intentée parle maire de la com-

mune de La Chapelle-Gauthier contre le comte Duleau-d'Al-
lemand avait pour objet de faire cesserle trouble apporté à la 
jouissance des habitans de ladite commune de la rae du Châ-
teau qui conduit à leur église et au cimetière ; 

» Attendu que les faits articulés à l'appui de cette action et 
ceux relevés dans le jugement du juge de paix du canton de 
Mormant, qui l'a accueillie, étaient de nature, s'ils étaient 
prouvés, à établir en faveur de La Chapelle Gauthier une 
possession annale, publique, paisible, et à titre non précaire, 
de la rue du Château ; 

» Attendu qu'une semblable possession n'avait pas le carac-
tère d'une servitude discontinue ou d'un simple passage sur 
un fond en faveur d'un autre fond , et qu'elle pouvait don-
ner lieu à une complainte pour faire rétablir provisoirement 
la circulation publique interrompue par le fait du comte Du 
leau-d'Allemand ;■ 

» Attendu, dès lors, qu'an réformant le jugement du juge 
de paix de Mormant par l'unique motif qu'en droit l'action 
possessoire de la commune de La Chapelle-Gauthier ne sau 
rait fonder qu'une servitude discontinue de passage dont 
l'existence devait être justifiés par titre, et ne pouvait être 
prouvée par témoins, ni au pétitoire, ni au possessoire, le Tri-
bunal civil de Melun a faussement appliqué et a expressé 
ment violé les art. 637 et 691 du Code civil ; 

» Casse. > 

Audience du 11 décembre. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. FORTIFICATIONS. — 

LOI nU 30 MARS 1831. — PROCEDURE. INTERVENTION. 

En matière d'expropriation nécessitée par des travaux de 
fortification, les expropriés ne sont pas par) ies au jugement 
qui, en cas d'urgence, ordonne l'expropriation et fixe pro 
visoirement l'indemnité ; en conséquence, ils doivent être 
déclarés non-recevables à intervenir dans l'instance qui pré 
cède le jugement, et la décision qui admet cette intervention 
doit être cassée. 

Nous avons déjà rendu compte de cette affaire dans notre 
Bulletin du 11 décembre. Voir la Gazette des Tribunaux du 
12 décembre. 

Nous rapportons aujourd'hui ie texte de l'arrêt (affaire 
Saint-Albin conlre le préfet de la Seine) ; rapporteur, M. Gi' 
Ion; conclusions conformes de M. le premier avocat -général 
Pascalis t plaidans, M8 Jousselin et Ledru-Rollin. 

« La Cour, 
« Vu les articles 1 er et 10 de la loi du 30 mars 1831 
« Attendu, selon que l'a déjà reconnu en la cause l'arrêt 

de la Cour à la date du 5 juillet 1842, que le règlement de ^ 
l'indemnité provisionnelle réclamée par de Saint-Albin était 
soumise à la procédure toute spéciale instituée par la loi du 
30 mars 1831, et que l'article 1 er de cette loi déclare devoir 
être suivie dans les expropriations qu'une ordonnance royale 
a déclarées urgentes pour la défense du territoire; 

» Attendu que, selon l'article 4, les propriétaires intéressés 
sont convoqués par le maire à se trouver sur le terrain, 
objet de l'expropriation, avec le juge-commissaire, les experts 
et les autres agens administratifs; que, selon l'article 7, l'éva-
luation doit, être contradictoire entre ces propriétaires et le 
mandataire de l'administration, et que, pour lui imprimer, 
dans tous les cas, ce caractère, le même article exige, si les 
propriétaires ne sont pas présens et s'ils n'ont pas nommé 
d'experts, ou s'ils n'ont pas le libre exercice de leurs droits, 
que le juge-commissaire désigne d'office un expert qui les 
représente ; l'article 8, pour compléter la défense des intérêts 
des propriétaires, oblige l'expert désigné par le Tribunal à 

Ig COUR ROYALE DE PARIS>hambres réunies) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du 22 décembre. 

V*ise ç! Jp' un acte de société, qui avait pour objet une entré-
es opérations commerciales, a été annulé, il ne s'en-
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transcrire, telles qu'elles ont été faites, leurs observations et 
leurs réquisitions avec celles du maire et des agens adminis-
tratifs; et que, pour garantie de l'accomplissement de toutes 
ces conditions, l 'article 10 exige du juge-commissaire qu'il 
assiste à la série entière des opérations; 

» Attendu que, après avoir ainsi veillé aux intérêts de la 
propriété, la loi, dans le même article, afin d'arriver au plus 
tôt à l'expropriation déclarée urgente, veut assurer la prompte 
et facile détermination de l 'indemnité, qui n'est que provi-
sionnelle, et dont le taux définitif sera ultérieurement fixé 
par le jury,- conformément à l'article 76, loi du 3 mai 1841; 

J Que c'est dans ce but d'urgence que, sur la vue du pro-
cès-verbal du juge commissaire, et de celui de l'expert, et 
dans une audience tenue aussitôt après le retour de ce magis-
trat, le Tribunal arbitre l'indemnité provisionnelle, et auto-
rise l'Etat à prendre possession ; 

» Qu'il ressort manifestement de ce texte et de son esprit 
qu'aucune des parties n'est admissible à prendre et à dépo-
ser, dans cette audience, des conclusions, ni à les dévelop 

per; 
» Que ce serait, à l'instruction simple et rapide, complète 

et contradictoire qui a eu lieu sur le terrain soumis à l'ex-
propriation, ajouter, contrairement au vœu de la loi, une 
instruction nouvelle, en l'absence peut-être de l'autre par-
tie, puisque la loi n'oblige pas à appeler les parties à i'au 
dience, et en courant les risques de retarder la remise à l'E-
tat des terrains dont la prompte occupation importe à sa dé-

* D'où il suit que les deux jugemens attaqués, en admet-
tant deSaint-Albm à poser à l'audience des conclusions et a 

les développer, ont ouvertement violé les articles 1 et 10 de 

la loi du 30 mars 1881; 
» Casse et annule les deux jugemens du Tribunal de Ver-

sailles des 28 et 29 septembre 1845. > 

DOUBLE RECONNAISSANCE D ENFANS NATURELS. REVENDICA-

TION D'ENFANS LÉGITIMÉS PAR LE PRÉTENDU PÈRE NATUREL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 6 juillet, 3, .10 et 

17 décembre.) 

À l'ouverture de l'audience, M. le président donne la 

parole à M. l'avocat-général pour ses conclusions : 

M. l'avocat-général Bresson s'exprime ainsi : 

Messieurs, les brillantes plaidoiries que vous avez entendues 
ont é'Ievé le débat à une grande hauteur ; des deux parties qui 
se présentent à votre barre, l'une invoque les principes tu-
télaires qui protègent lé mariage et les légitimations ; l'autre, 
s'attacbantà la recherche de la vérité au milieu des mystères 
dont la nature entoure les faits delà paternité et de la filia-
tion, proclame que la vérité seule doit dicter votre arrêté, et 
que la paternité réelle a des droits impérissables qu'aucune 
fiction ne peut anéantir. C'est entre ces deux systèmes qu'il 
faut choisir, et que nous avons à rechercher avec vous de 
quel côté doit pencher la balance de votre justice. 

Nous ne vous entretiendrons des tristes circonstances dans 
lesquelles se présente ce procès que pour leur demander 
quelques dates et quelques faits précis qui puissent servir de 
base à notre discussion. 

C'est en 1823 qu'ont commencé les relations d'Aimée Té-
ragne et de Charlès Robelin. De quel côté fut le plus grave 
oubli des devoirs de la morale et de la religion? Peut-être 
est-il inutile de l'examiner ici. Cependant, lorsqu'on voit, 
d'un côté, une jeune fille de seize ans, exposée à toutes les 
séductions ; de l'autre, un jeune homme de vingt-cinq ans, 
entraîné par la passion de son âge, on comprend que Charles 
Robelin ait dû entrer le premier dans cette voie. 

Depuis lors une union illégitime, qui a duré vingt ans, 
s'est formée entre Aimée Téragne et Charles Robelin. Si celui-
ci n'a pas rempli envers la mère et même envers les enfans 
tous les devoirs qu'il aurait dù accomplir, envers les enfans, 
du moins, il en a rempli quelques-uns. Il a reconnu les 
trois premiers enfans qui sont nés de cette union, et il a 
donné aux deux autres, Berthe et Maurice, qui ont vu le jour 
en 1837 et en 1839, ses soins et son affection. Il n'est pas 
inutile de dire que sa liaison avec Aimée Téragne, attestée 
par la reconnaissance des trois premiers enfans, s'est conti-
nuée jusqu'à la fin de 1841. 

Au mois d'octobie 1843, Berthe et Maurice ont été l'objet 
d'une double reconnaissance. Le 10 octobre 1843, Achille 
Leroux a reconnu les deux enfans; le 27 octobre, Robelin les 
a reconnus de son côté. C'est dans cet état que le procès est 
né, et que, dès le 7 novembre, assignation a été donnée à 
Achille Leroux par Robelin. LB mariage et la légitimation 
des enfans n'ont eu lieu qu'après l'introduction de l'instance. 
Jusqu'à la reconnaissance de Robelin, Aimée Téragne garde le 
silence; elle ne proteste qu'au moment où Robelin, pour 

ji faire prévaloir sa reconnaissance sur cellede son adversaire, 
commence ce procès dont la Cour est saisie. 

Vous voyez, Messieurs, les positions respectives au début 
du procès. C'est comme père et mère naturels qu'Achille Le-
roux et Aimée Téragne prennent leurs premières conclusions 
contre la demande de Charles Robelin. Le 15 septembre 1843, 
un tuteur ad hoc est donné à ces enfans, et depuis le tuteur 
est intervenu pour se joindre avec Its enfans à l'action de 
Robelin, lorsque, le 26, le mariage est contracté, et suivi de 
la légitimation des enfans par les époux Leroux. 

Le' 6 juillet 1844, les premiers juges ont rendu leur déci-
sion définitive; ils ont d'abord examiné l'action du sieur Ro-
belin dans sa marche; ils se sont demaudé si elle reposait sur 
un intérêt sérieux et légitime, ou si, tendant à enlever leur 
légitimité à des enfans, elle ne devait pas être repoussée par 
une fin de non-recevoir. 

Ils ont ensuite apprécié la cause au fond. Placés entre deux 
reconnaissances, et recherchant de quel côté est la vérité ou 
le mensonge, les premiers juges ont reconnu que la vérité 
était du côté de Robelin, et le mensonge du côté de Leroux. 
Voilà le jugement de première instance; il est sévère, sans 
doute; il rejette sur celui qu'il repousse un blâme flétrissant; 
mais le juge s'est placé au point de vue où sa mission l'ap-
pelait. Le jugement est du 6 juillet : aussitôt la résistance 
naît de la part des époux Leroux. Le 12 juillet les enfans 
disparaissent pour aller dans une pension ignorée près de 
Saint-Germain, et Robelin est obligé de s'adresser à l 'autorité 
et de déposer une plainte en détournement de mineurs. Ces 
enfans sont enfin découverts; mais pendant les vacances, le 
16 octobre de cette année, le Tribunal était encore saisi d'u-
ne demande sur l'exécution de certaines dispositions du ju-
gement. Tels sont les faits de la cause. 

Comment ne pas être frappé du triste spectacle que ce dé 
bat présente ? Qu'est-ce donc qui se trouve en question ? La 
paternité ; le lien la plus sacré, celui que la nature et les 
lois placent au premier rang/Comment ne pas se réjouir que 
que ceux qui sont l'objet de cette lutte n'en soient pas les 
témoins, ces malheureux enfans ! Sur qui donc, à catte au 
dience, lèveraient-ils leurs yeux inquiets et affligés? Si|la voix 
du cœur a parlé, si l 'affection est déjà née dans leurs en 
trailles, s'il sont reconnaissaus des soins qu'ils ont reçus et 
de la tendresse qu'on leur a témoignée, votre arrêt va-t-il 
leur apprendre que ce n'est là qu'un triste mensonge, allez 
vous briser ces liens, qu'ils regardent déjà comme sacrés et 
inviolables? 

Nous avons vu se produire (certains écrits en font foi) les 
doctrines des partisans du mariage naturel. Aux yeux de ces 
moralistes, les lois n'ont créé que des rapports factices entre 
les hommes; ce qu'elles ont fait, elles peuvent le défaire. 
Qu'ils contemplent cette cause, elle est le fruit de leurs théo 

ries. 
Nou, non ! répondons à ces doctrines par les balles défini 

tions de nos vieux légistes.,.. 
M. l'avocat-général cite ici les préceptes des jurisconsultes 

et des écrivains sacrés sur la sainteté et l'indissolubilité du 
mariage 

Voilà, poursujt-il , le véritable berceau de l'avenir! C'est 
de là que sortent les hommes purs et forts; c'est là que vous 
voyez s'abriter les devoirs et les droits de la paternité , et la 
pitié filiale. Ajoutons, pour être juste, qu'un digne etjiaut 
langage vous a été parlé au nom des époux Leroux , et que 
leur avocat a invoqué les intérêts de la société , de la famille 
et de la paternité. 

La position actuelle des époux Leroux leur permettait-elle 
ce langage? Je ne veux rien en dire, à l'honneur de cette po-
sition : la femme a été relevée. Des engagemens que la loi 
blâmait ont été purifiés ; rien de plus respectable, rien de plus 
sacré que ce contrat. Prenez garde cependant qu'il ne vous 
fasse illusion! Vous avez à juger une question de paternité 
antérieure au,mariage. Pourquoi ce procès existe-t-il? C'est 
précisément parce que l'institution du mariage a été violé-
dans le princijM!s^ff;

BB '-peut donc appartenir ni à Leroux ni 
à sa femme^fejeteç^e v^ile du mariage sur d'anciens dés 
ordres. 

M. l'a/ojeatrgéjûéTttlV rap^stle des paroles de M. Bigot de 
Préameoeu. sur 1» pureté dighiariage, et la défaveur qui doit 

s'attacheV (^ûjL^tfwja jUiiçjà». 
ëous lVmp^é ïtis fijtarià^, poursuit M. l'avocat-général, 

sous l'exécution si pure de la loi , avec l'union intime des 
époux, la paternité sa montre; elle se découvre, elle éclate 

pour ainsi dire à tous les yeux. 
Quand on proclame la maxime : Is pater est quemjustœ nup-

liœ démontrant, on a bien moins proclamé une présomption 
de droit que l'ordre même de la nature. Personne ne croit à 
cette paternité obscure qui reste ensevelie dans le doute. Per-
sonne ne va placer l'origine de l'homme â des sources in-
connues comme celle d'un grand fleuve. Si l'adultère 
motive le désaveu du mari, c'est l'exception à la règle, 
et la loi le punit comme un crime. Dans le mariage la pater-
nité est certaine. Dans ces liaisons qu'on appelle libres, parce 
que la licence s'y présente et parce qu'elles n'ont de durée 
que celle du caprice des passions, plus de fondement, plus 
de règles pour attester la paternité. 

Cependant il n'existe que trop d'unions illégitimes, et il 
fallait s'occuper des fruits malheureux sortis de ces unions. 
Voyons donc ce qu'a fait la loi relativement aux enfans na-
turels. 

M. l'avocat-général rappelle les règles de la matière. La re-
cherche de la paternité est interdite et ne peut être imposée 
à personne, malgré les preuves les plus éclatantes. Il faut de 
la part du père une déclaration formelle et expresse. Vous 
savez, dit-il, quels scandales sont nés de ces procès où la 
maxime : Virgini matrem declaranti creditur, était devenue 
l'arme de toutes les prostituées. 

Mais la déclaration du père pouvait ne pas être sincère ; la 
passion, l'intérêt pouvaient dicter à l'honneur un mensonge! 
Aussi le législateur, en posant en principe que la paternité 
naturelle se prouve par la reconnaissance du père, a en mê-
me temps statué que cette reconnaissance pourrait être atta-
quée par tous ceux qui y ont intérêt : c'est la disposition de 
l'artice 339. 

Le ministère public s'appuie sur des arrêts des 18 mars 
1836, 28 décembre 1833, et 1" mai 1837, qui ont jugé que 
l'on pouvait, nonobstant une reconnaissance, rechercher la 
•vérité. 

Voilà, dit-il, où le Tribunal de l re instance a pensé qu'était 
le procès. C'est ainsi qu'il l'a circonscrit. Depuis l'introduc-
tion de l'instance, un changement s'est opéré, sans doute ; 
mais il s'applique à Leroux et à Aimée Téragne, et non pas 
aux enfans. Si les enfans Berthe et Maurice sont légitimés 
avant la légitimation , ils avaient été reconnus par les actes 
du 10 et du 27 octobre; et en définitive, c'est cette double 
reconnaissance qui s'agitait devant ies juges de première in-
stance : la question ne peut être tranchée par la légitima-
tion. 

Cependant on insiste; on demande si la légitimation qui a 
produit ses effets peut être détruite. Vous le savez, la légiti-
mation est le plus grand bienfait da la loi : elle place les en-
fans naturels au rang des enfans légitimes ; elle leur donne 
le nom, le traitement et l'état d'enfans légitimes, et les ap-
pelle à la succession des biens. C'était épuiser les conséquen-
ces d'une fiction légale et généreuse : on n'a pas voulu faire 
peser sur les enfans la faute de leur naissance; on n'a pas 
voulu exiler du mariage ceux qui lui avaient porté une pre-
mière atteinte. 

Mais s'il est un point dont l'évidence est incontestable, 
c'est que la légitimation ne peut couvrir q'une reconnaissance 
réelle et sérieuse, qu'elle ne peut jamais s'étendre jusqu'à 
couvrir le mensonge; ce serait una autre espèce d'adultère, 
que d'introduire dans une famille un sang qui lui est étran-
ger, ce serait profaner les noms de père et de fils, que de les 
donner en partage à des personnes qu'aucuns liens ne ratta-
chent. Nos anciens Parlemens le pensaient ainsi. Ces procès 
ne sont pas inouis; on en a vu des exemples. 

M. l'avocat général lit un arrêt du Parlement de Paris, ren-
du sur les conclusions de M. l'avocat général Talon, et qui 
annula la légitimation qu'un nommé Saienove avait faite, 
par le mariage des enfans naturels du marquis de Terle, 
sur l'instance engagée par la famille de Sallenove. 

Voilà comment, poursuit le ministère public, nos anciens 
Parlemens jugaient. Voità comment ils savaient maintenir 
la vérité et la rigueur des principes. Les Cours d'aujourd'hui 
jugent de même; s'il y a de rares exemples de tels procès, il 
a été jugé pourtant que la légitimation nepeuteouvrir le men-
songe. C'est ce qu'a jugé notamment la Cour royale de Paris, 
le 28 décembre 1811. 

C'est de la sorte qu'a jugé une autre Cour, le 10 avril 
1843, annulant une reconnaissance et une légitimation qui 
n'avaient été faites que pour détruire les effets d'une donation 
entre-vifs. 

Toute la question est donc entre les deux reconnaissan-
ces du 10 et du 27 octobre. Vainement on a jeté sur ces re-
connaissances le voile de la légitimation. I! faut que vous 
cherchiez de quel côté est la vérité, de quel côté est le men-
songe. Il y a là deux hommes qui la déclarent, qui l'avouent 
qui assument sur eux la paternité! Il s'agit de savoir quel 
est celui des deux qui en impose à la justice. Ce n'est pas là 
la recherche de la paternité.que prohibe la loi : c'est l'intérêt 
de la vérité. 

J'aborde cette question. Elle a ses périls, elle a ses difficul-
tés. Mais il faut que vous pénétriez dans les mystères de la 
cause, dans la nuit qui peut encore couvrir le fond de ce 
procès. 

Achille Leroux a fait reposer ses prétentions sur quatre 
preuves. Il invoque, en premier lieu, ses rapports avec Aimée 
Téragne depuis 1835 jusqu'à aujourd'hui, conséquemment 
a une époque voisine et contemporaine de la conception et de 
la naissance des deux enfans. I! invoque, en second lieu l'aveu 
de la mère, qui lui est favorable. ' 

Il invoque, en troisième lieu, l'éclatante confirmation qu'il 
a donnée a sa paternité par le mariage et la légitimation 
des enfans. ° 

Il invoque, en quatrième lieu, l'absence de tout intérêt etde 
tout entraînement de passion qui aient pu le porter à consom-
mer cet acte irrévocable. La première de ces preuves Mes-
sieurs, nous fait toucher aux plus grandes misères de l'hu-
manité. Au nom d'une mère, au nom d'une femme, on a ou-
vert une enquête pour établir que dans cette existence oui 
es toute de honte, il y a des hontes qu'on ne soupçonnait 
Al appui de ce système qui répugnait, il faut le dire, à à 
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 Saint-James, 'et, le 
juin 1839, le jeune Maurice y naît. Cet ensemble de cir-

consiances, cetéloignement de Leroux, cette absence complète 
ces liaisons où il est sans cesse caché à nos yeux ne nous 
permettent pas d'accueillir les allégations qu'a apporte à vo-
tre audience. 

S'il ait vrai, pourquoi Leroux permettait-il la continua-
tion d nn concubinage honteux avec «n autre ; pourquoi lais-
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sait-il prendre le nom d'un autre à ses enfans? C'est là, 

Messieurs, ce qui détourne de la tête de cette femme les flé-
trissures qu'on voudrait faire peser sur elle. 

On invoque la déclaration de la mère!... Ce point, Mes-

sieurs, a été éclairé d'une vive lumière pur la lecture qu'on 

vous a faite des discussions au Conseil d'Etat: dans une pre-

mière rédaction, on voulait que la reconnaissance n'eût de 

force qu'autant qu'elle aurait été confirmée par l'aveu de 

la mère; dans une seconde rédaction, sans exiger l'aveu de 

la mère, on admettait que son désaveu dût infirmer la re-

connaissance ; et puis enfin, d'une dernière discussion, d'une 

dernière épreuve, l'article sort comme il est rédigé dans nos 

Codes : La déclaration du père devra valoir, avec ou sans l'a-
veu de la mère... 

Le législateur, en pénétrant dans les passions qui peuvent 

égarer la mère, n'a fait encore que nous rappeler l'exemple 

des anciens ; c'est d'Aguesseau qui a dit : Nec opsit declaratio 

à matre iratâ facla ! 

Reportez-vous, Messieurs, à la date qu'on assigne à la dé-

claration de la mère, au 10 octobre. Je vous le demande, Ai-

mée Téragne était-elle, à cette époque, sans passion, et ne 

peut-on pas lui supposer cette colère, cette haine, que pré-

voyait celui qui a prononcé la maxime que je citais à l'ins-

tant. Une troisième preuve invoquée par Achille Leroux c'est 

l'éclatante confirmation qu'il a donnée à sa paternité par le 
nîariage et la légitimation. 

J'ai interrogé déjà les principes à cet égard. Relisez les ac-

tes, vons y verrez une pensée vacillante, vous y découvrirez 

le désir de rendre la reconnaissance du 10 octobre inattaqua-

ble, et non la volonté spontanés et ferme de légitimer ces en-

fans. Enfin, la quatrième preuve invoquée par A. Leroux, 

c'est l'absence de tout intérêt qui ait pu dicter la reconnais-

sance. Si l'on parle d'un intérêt matériel, d'un intérêt d'ar-

gent, on ne les rencontrera pas; mais l'intérêt qui le lie à 

Aimée Téragne, qui pourrait le méconnaître? surtout en pré ■ 

sence de la naissance d'un autre enfant qui est né postérieu-

rement au mariage et avant que le septième mois fût révo-

lu. Si A. Téragne a écrit à Robelin qu'un homme allait 

prendre ses enfans et les faire siens, quel autre que Leroux a 

pu se prêter à cette satisfaction, si elle lui a dit : « Ces deux 

enfans, on ne peut me le* arracher; c'est mon sang, c'est ma 

me; mettez-les à couvert des recherches et des regards de 

leur premier père? » Si elle a parlé ainsi, si Leroux a été en-

traîné, qui ne s'explique les effets de ce langage et de cet en-
traînement ? 

Ainsi s'écroulent à nos yeux les frêles appuis de ce sys-
tème. 

Abordons maintenant les relations d'A. Téragne et de Ro-

belin;'ces relations durent depuis vingt ans. Dans ces vingt an-

nées, tout, de la part de Robelin, a été public; il n'est pas 

un de ses amis qui n'ait été initié à ce secret. Tous l'ont con-

nu, Manuel, Duverger. Durant ce long intervalle, en 1837, 

en 1839, naissent Berthe et Maurice; ils rie sont pas reconnus 

comme lesautres,maisBobelinlesreçoitdes mains de la prière; 

il les délare à l'état civil, à l'église; c'est lui qui permet qu'on 

donne à l'un d'eux le nom de Robelin. Dans la description 

des lieux vous trouvez les mêmes révélations, les mêmes preu-

ves; vous suivez les rapports de Robelin, d'Aimée. Téragne 

jusqu'en 1836, rue des Saints-Pères; après 1836, rue Saint-

Guillaume; à une époque plus rapprochée, dans la maison 
de Saint-James, où est né Maurice. 

Au moment de la rupture. Aimée Téragne avait transporté 

sa demeure boulevard des Invalides. Elle voulait repousser, 

éloigner Robelin : vous savez cep v idant que pendant cet in-

tervalle de huit mois entier elle girde le silence ; elle ne fait 

pas connaître cette paternité mensongère, elle ne pense pas 

aux limites qui séparent d'elle Robelin. Il n'y a pas une dé-

marche, p?a un mot qui vienne révéler la fausse paternité de 

Robelin cela e»î inacceptable ; vous vous rappelez aussi que 

quand la maladie a atteint les enfans, quand Aimée Térague 

a pn craindre pour leur vie, elle n'a appelé qu'une seule per-

sonne pour partager ses soins et ses tourmens : c'est Robelin. 

Tout parle le même langage ; tout atteste qu'il y a en Ro-

belin une qualité qu'Aimée Téragne ne devait pas mécon-

naître. 

Le 27 octobre 1843, Robelin procède à la reconnaissance des 

enfans. Cette reconnaissance s'appuie sur la possession d'é-

tat. La Cour de cassation, dans un arrêt du 22 janvier 1840 

fondé sur un réquisitoire profond et éloquent, a posé en 

règle que la possession d'état appartient aussi bien à l'enfant 
naturel qu'à l'enfant légitime. 

Aussi, en face de l'autre, cette reconnaissance devra l'em-

porter parce qu'elle est l'expression de la vérité. 

Je rencontre une dernière preuve dans la marche de. la 

pMteâittre, dans les lettres, où se peint un langage qui ne 

peut être méconnu. Je n'y vois pas un mot, pas une ligne, 

qui montre que la mère va déchirer le voile. Opposez à ces 

lettres la réponse de Robelin ! Je dis que c'est le cri du cœur. 

Ce langage est vrai; il relève un instant à vos yeux l'homme 

.qu'on a vu se courber sous le poids de tant de fautes. J'ai 

donc fini, Messieurs, et je suis amené à dire comme les pre-

miers juges : Du côté de Robelin est la vérité ; du côté de 

Leroux est le mensonge et la fraude. 

La mère ne sera pas méconnue ; elle a des droits et des 

devoirs. Peut-être est-ce là le mobile de sa résistance; que la 

cause sous ce dernier rapport la purifie en quelque sorte ; 

les droits de la mère, vous les consacrerez comme l'ont fait 

en partie les premiers juges, Ses enfans ne peuvent être sé-

parés d'elle, elle doit les voir: elle doit les connaître; elle 

doit les aimer, elle doit les initier à la vie et les suivre dans 

toutes ses phases! Voilà, Messieurs, ce que vous ferez pour 

la mère. 

Cette cause peut être un grand enseignement. Les détracta 

teurs de la pure morale de nos lois n'y voient que des con-

ventions factices, alors que vous y voyez, vous, les principes 

de la loi même de Dieu. Ces prétendus réformateurs, avec je 

ne sais quelle loi naturelle que l'homme aurait apprise dans 

les premières forêts qu'il a habitées, nous conduiraient à une 

barbarie plus grande que celle qui a déshonoré aucun âge 
historique. 

Après trois quarts d'heûre de délibération en la cham-

bre du conseil, l'audience est reprise, et la Cour rend l'ar-

rêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» En ce qui touche les fins de non-recevoir : 

» Adoptant les motifs des premiers juges ; 

» En ce qui touche le fond : 

» Considérant qu'il résulte des faits et des circonstances de 

la cause que, depuis leur naissance , les mineurs Berthe et 

Maurice ont eu constamment la possession d'état d'enfans is-

sus du commerce de Charles Robelin et d'Aimée Téragne; 

» Que cette possession se fonde notamment sur la vie com-

mune de Robelin et delà fille Téragne pendant vingt années, 

sur la présence de Robelin aux déclarations de naissance des 

enfans, sur l'attribution de son nom à l'un desdits enfans , 

sur les énonciations des actes de baptême dressés en présence 

de la mère sans aucune réclamation de sa part, sur les soins 

constans donnés aux enfans par Robelin ; enfin sur lacorres 

pondance de la fille Téragne, laquelle, jusqu'au mois d'octo-

bre 1843, n'a jamais prétendu attribuer la paternité desdits 
enfans à Leroux ; 

« Considérant qu'il résulte de toutes ces circonstances, ainsi 

que des autres documens du procès, queBobelin est bien ré-

ellement le père des mineurs Berthe et Maurice ; qu'en cet 

état, la demande d'enquête tendant à établir que ces mineurs 

auraient un autre père que Robelin est inadmissible; 

c En ce qui concerne la garde et la surveillance des en-

fans; . ... 
« Considérant que, suivant les principes

4
de la puissance pa 

ternelle, cette garde et cette surveillance appartiennent à Ro-

belin; . 
> Considérant toutefois qu'il convient de conserver à la^ 

femme Leroux les droits que sa qualité de mère lui donnent sur 

ses enfans: 
» Sans s'arrêter à la demande a fin d'enquête ; 

» Met l'appellation et ce dont est appel au néant; seulement, 

statuant par jugement nouveau en ce qui concerne les mesu-

res provisoires reladves aux enfans ; émendant quant à ce, 

donne fiue les mineurs Berthe et Maurice seront remis à 
la charge par lui de fournir aux frais de leu 

3 leur éducation, et de les laisser visiter par leur 

» Ordonne la restitution de l'amende ; 

» Copdamne les appelans aux dépens de l'appel envers tou-
tes les parties. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 21 décembre. 

M. DUJARIER, GÉRANT DU JOURNAL la PreSSe, CONTRE M. SO-

LAR, GÉRANT DU JOURNAL le Globe. — L'Histoire de la 

captivité de Sainte-Hélène, PAR M. LE GÉNÉRAL MONTHO-

u)s ; Lit 'F: "•-!< io l'râ-tonbe , DE M. DE CHATEAU-

BRIAND ; Les Girondins, DE M. DE LAMARTINE. 

Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux du 

18 décembre le texte delà demande de M. Dujarier. Cette 

affaire, indiquée par ordonnance de M. le président du 

Tribunal de commerce pour l'audience d'aujourd'hui , 

avait attiré une grande affluence ; on reconnaissait dans 

l'auditoire lesrepréseritans de presque toute la presse pa-
risienne. 

M" Durmont, agréé de M. Dujarier, prend la parole en 
ces termes : 

Dans le commencement de décembre 1844, le journal la 

Presse a augmenté son format et réduit le prix de son abon-

nement. Cs n'est pas la première révolution que ta Pressea.it 

opérée dans les journaux, aussi n'est-ce pas dans les jour-

naux qu'elle a cherché des approbateurs ; elle s'attendait à 

leur critique, et elle l'a subie. Elle n'a rien dit tant que leurs 

attaques se sont maintenues dans les termes d'une concur-

rence loyale. Mais un journal a dépassé toutes les bornes 

d'une critique permise, et le Globe, dans une série d'articles 

que je vais iaire passer sous vos yeux, a cherché à porter at-

teinte à notre existence commerciale; il nous a fait une con-

currence illicite, par des moyens que la loyauté et la bonne 

foi réprouvent, et alors nous n'avons pas dû garder le silence. 

L'augmentation de son format permet à la Presse de don-

ner plus d'extension à sa partie littéraire ;elle a faitdes an-

nonces, et entre autres celles de trois ouvrages qu'elle doit 

publier, savoir : les Mémoires de M. de Chateaubriand; les 

Girondins, Confidences ou mémoires , de M. de Lamartine, et 

V Histoire delà captivité de Sainte-Hélène, par M. le géné-
ral Motttholon. 

Ces annonces reposaient-elles sur des certitudes? Vous al-
lez en juger. 

Par un traité du 26 mars 1826, M. de Chateaubriand a cé-

dé à MM. Sala et compagnie la propriété de ses Mémoires 

d'outre-tombe, à la condition qu'ils ne seraient publiés qu'a-
près sa mort; et le 27 août 1844, MM. Sala et compagnie ont 

cédé à M. Dujarier le droit de publier les Mémoires de M. 

de Chateaubriand, eh feuilleton dans le journal la Presse, 

après la mort de l'auteur. La Presse avait-elle dissimulé au 

public la condition imposée à cette publication ? Non, car 

nous lisons dans le journal même qui contient l'annonce : 

« Ces mémoires ne peuvent être publiés qu'après la mort de 
l'auteur. » 

Voilà pour M. de Chateaubriand. Quant à M. de Lamartine, 

il a traité le 20 juillet 1844, d'abord avec M. Béthune, et en-

suite avec M. Boichard, de la propriété, 1° de ses ouvrages 

anciens publiés par Gosseiin ; et 2° de ses ouvrages inédits 
dans lesquels figurent Les Girondins. 

Après ce traité, vient celui fait avec la Presse par les ces-

sionnaires de M. de Lamartine, et, ce traité est sérieux. La 

Tribunal sait que ce n'est pas sans de grands sacrifices que 

les journaux acquièrent le droit de publier les œuvres de nos 

grands écrivains, et c'est moyennant la somme énorme de 

30,000 lr. et 2,000 fr. de rente viagère sur la tête de M. de 

Lamartine que la Presse a fait cette acquisition. 

Viennent ensuite les Mémoires de M. de Montholon ou 

l'Histoire de la Captité de Sainle -Hélène. Ici M. Dujarier à un 

double intérêt, comme cessionnaire des droits de propriété 

de l'auteur sur l'ouvrage, et comme directeur-gérant du jour-
nal la Presse. 

L'authenticité décos Mémoires ne saurait être miseen doute-

elle repose sur la correspondance de M. le général Montholon' 

> né quelques jours au château, qu'il aurait dîné cons am-

» ment à la table du prince, en compagnie du général, qu il au-

• rait passé la plus grande partie de son temps dans la chambre 

> du général ; serait-il vrai enfin que M. de Montholon aurait 

> reçu de la plume de M. Dumas la rédaction de la petite 

> dédicace insérée dans le fameux programme du journal la 

> Presse"! Nous sommes convaincus que tout cela n'a aucun 

i fondement, et nous n'avons voulu que fournir au général 

> Montholon et à M. Alexandre Dumas, qui sont des gens 

> d'honneur, l'occasion de rectifier des inexactitudes. Si ces 

• faits étaient réels, ils seraient d'ailleurs fort avouables et 

très légitimes. Napoléon a eu des secrétaires, pourquoi 

liaux qu'il lui a prodigués, et dans un
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Ttnhelin a la charge par lui de fournir aux frais de leur en 

îrMien de leur éducation, et de les laisser visiter par leui 

dmix fois par semaine, soit dans son domicile, soit dans 

lï ét&blissemens où il pourrait les placer ; 

, Le jugement, au résidu, sortissant effet ; -

» Déclare le présent arrêt commun avec le tuteur ad hoc 

sur celle de son secrétaire, fils d'un ancien militaire de l'Em-

pire ; sur las deux premiers volumes de l'ouvrage, corrigés 
de la maindeM. de Montholon lui-même ; sur la correspon-

dance de sir Hudson-Lowe ; sur les pièces relatives au décès de 

l'empereur, son testament, ses codicilles, le projet de consti-

tution destiné par l'empereur à son fils, et nous représen-

tons les copies de ces documens précieux dont les originaux 

sont déposés aux archives do la Cour de l'archevêque de Can-

torbery, à la Cour du banc de la reine, et chez M
8
 Bertrand 

notaire à Paris. 

Nous possédons, en outre, la correspondance de M. Baudin 

alors capitaine de vaisseau, aujourd'hui contre-amiral, qui 

proposait à l'empereur de le faire embarquer à Rochefprt 

pour l'Amérique. Toutes ces pièces, tous ces documens font 

entre les mains de M. Dujarier; ils font partie d'une série de 

publications que doit faire la Presse, et dans lesquelles se-

ront compris les Mémoires de Lucien Bonaparte, qu'elle a 

achetés, et qu'elle n'a pas encore annoncés. Vous le voyez, 

toutes les annonces de la Presse étaient exactes, et elle est 

en mesure de donner à ses abonnés tout ce qu'elle leur a 
promis. 

C'est dans ces circonstances que le Globe commence ses at-
taques. Dans un article du S décembre, il dit : 

« On annonce que M. Alexandre Dumas va partir inces-

» samment pour le château de Ham, où il va écrire les mé-

» moires de M. de Montholon. La Presse s'extasiait l'autre 

» jour sur le style du général. Quelle comédie ! et peut-on 
» se moquer du public avec plus d'aplomb! • 

Voilà le bruit répandu par le Globe; et, dans le même nu-

méro, le Globe, en parlant des Mémoires de M. de Chateau-

briand, insinue qu'ils ne pourront être publiés en feuilletons. 

Dans son numéro du 8 décembre, le Globe, en parlant des 
Mémoires de M. de Montholon, dit ; 

« On remarque que la Presse n'a pas démenti le prochain 

» départ de M. Alexandre Dumas pour le château de Ham 

» où il va écrire les mémoires de M. de Montholon. Voilà deux 

» promesses du prospectus de la Presse bien tenues, en véri-

» té! Nous n'aurons les Mémoires de M. de Chateaubriand 

» t>i nous les avons, qu'après la mort de cet illustre écrivain! 

» Or, tous les abonnés de la Presse, et la Presse elle-même' 

» peuvent mourir avant M, de Chateaubriand, qui se porte a 

» merveille. En second lieu, M. Delloye s'est engagé à ne pas 

» publier les Mémoires de M. de Chàteaubriand par fragmens. 

» Les exécuteurs testamentaires s'opposeront, par conséquent' 
» à la publication en feuilletons. 

» Enfin, les Mémoires de M. de Montholon ne seront autre 

» chose que les Mémoires de M. Alexandre Dumas, qui va en-

» visager l'empereur sous le même point de vue historique 
» que la pèche aux truites et le beefteak d'ours! » 

M. Dujarier a répondu dans le Globe du 10 décembre et 

le Globe a fait accompagner cette réponse de réflexions et de 

commentaires qui tendent à détruire les explications de M. 

Dujarier. La Presse invite le Globe\k venir dans ses bureaux 

pour prendre connaissance des pièces, pour se convaincre de 

la réalité des faits; le Globe refuse. Si les Mémoires de M. de 

Montholon sont écrits par lui, tant pis, dit le Globe ; par M. 

Dumas ils seraient amusans, par M. de Montholon ils se-
ront ennuyeux. 

Dans le numéro du 13 décembre, le Globe va plus loin- il 

dit que la publication des Mémoires de M. de Motholon'est 

une infamie; il suppose que ces Mémoires seront l'œuvre de 

la famille d'Hudson Lowe, le geôlier de Napoléon, et je dois 
encore vous donner connaissance de cet article : 

« II court des bruits très singuliers sur les Mémoires de 

» M. de Montholon, que doit publier le journal la Presse. 

» Nous déclarons que nous ne les croyons pas fondés ; mais 

» il est de l'intérêt du général Montholon, de M. Alexandre 

» Dumas et du gérant de la Presse, de démentir catégorique-

» ment ces rumeurs, qui sont accueillies avec quelque in-

» quiétude par des personnes sérieuses et qui se prétendent 

» bien informées. 

» Un homme d'honneur connu de tout Paris, un ami du 

» prince Louis Bonaparte, est venu hier dans nos bureaux 

» nous prier d'adresser à M. de Montholon, à M. Alexandre 

» Dumas et à M. Dujarier les questions suivantes : 

i Serait-il vrai que M. Alexandre Dumas serait allé déjà 

« au château de Ham, qu'il aurait versé lui-même entre les 

i « mains du général Montholon un à-compte de 14,000 francs, 

I « au nom de MM. Dujarier et compagnie; qu'il aurait séjour-

M. de Montholon n'en aurait-il pas un? et s'il en a un, il 

i\e pourrait en choisir un plus habile que M. Alexandre 

Dumas. 

» Nous avons enfin une autre question à adresser à M. Du-

jarier, de la part de l'ami du prince Louis-Napoléon : Par-

mi les papiers que M. Dujarier a offert de nous communi-

quer, si nous voulions prendre la peii.e de passer chez lui ou 

chez le notaire de la Presse, ne se trouverait-il pas par ha-

sard des papiers envoyés par la famille de sir Hudson 

i Lowe, dans un intérêt purement historique, sans doute ? 

• Le fameux traité d'alliance entre Napoléon et Alexandre, 

> par exemple, n'aurait-il pas été confié à M. Dujarier par la 

• famille de sir Hudson Lowe? 

• La famille de sir Hudson Lowe aurait un grand intérêt, 

> on le comprend, à faire établir par un ami de l'empereur 

> que les persécutions du geôlier de Sainte-Hélène n'étaient 

> que des précautions nécessaires motivées par un grand 

> complot politique. Ces faits n'en auraient que plus de force, 

» s'ils étaient accompagnés de déclamations contre la cruauté 

» de sir Hudson Lowe. Les injures garantiraient l'impartia-

> lité des faits, et il ne resterait plus qu'à interpréter ces 

• faits et à les taire servir à une réhabilitation. 

• Nous sommes convaincus que le général Montholon, que 

» M. Alexandre Dn mas, que M. Dujarier ne se prêteraient en 

• aucun cas à cette indigne manœuvre, surtout lorsqu'on 

• leur en aurait signalé la portée, qui d'abord aurait pu 

• échapper à leur loyauté. Selon toutes les probabilités, la 

» susceptibilité des amis du prince Louis s'est alarmée à tort 

• des bruits qui circulent et qui n'ont sans doute aucun fon-

» dément. Mais nous devions à M. Montholon et à M. Dumas 

» de leur faire connaître ces bruits, afin qu'ils puissent ras-

» surer eux-mêmes ceux qui ont pu leur accorder quelque 

» créance. Nos colonnes sont ouvertes aux éclaircissemens que 

» ces messieurs voudront bien nous transmettre, et que leurs 
» propres amis attendent d'eux. » 

Dans son numéro du 15, le Globe donne, par anticipation , 

la plaidoirie de son défenseur; puis, il pousse le coude au 

Charivari, qui répète ses attaques. Ainsi, le Globe fait éclore 

le bruit injurieux, il le répand, il demande des comptes; un 

autre journal se joint à lui, et, si nous ne répondons pas, le 
Globe aura dit vrai. 

Nous venons aujourd'hui vous demander réparation de ces 

manœuvres. Les articles que je vous ai lus peuvent-ils être 

considérés comme une critique permise d'oeuvres littéraires? 

N'est-ce pas, au contraire, l'expression d'un concurrence illi-

cite et déloyale, dans le but de nuire à notre commerce , de 
nous causer un préjudice? 

J'admets la critique sur les opinions politiques, sur les 

productions littéraires, sur les tendances d'un journal; j'en-

tends que la critique, sévère, même injuste, s'exerce sur la 

forme ou sur le fond d'une production quelconque; je com-

prends qu'un homme qui a consacré sa vie intime à une 

œuvre de sciences et de conscience, soit tué en dix minutes 

par un écrivain qui ne l'aura pas compris. Mais au moins 

faut-il que l'ouvrage ait paru, que la feuille soit publiée. 

Ainsi, lorsqu'un tableau figure à l'exposition du Musée, la 

critique s'en empare, signale ses défauts, les exagère, en trou-

ve où il n'y en a pas: l'auteur n'aura rien à dire. Mais si le 

tableau n'a pas paru en public, s'il est couvert d'une toile, 

le critique pourra-t-il dire : Ce tableau, qu'on dit être de M. 

Ingres, n'est pas de lui; il est signé d'un faux nom, c'est une 

œuvre détestable. Ainsi d'une pièce de théâtre. La critique 

pourra-t-elle, avant la représentation, dire : Telle pièce qu'on 

annonce n'est pas de Scribe ; c'est une mauvaise pièce, le but 

en est immoral ? En pareil cas, l'auteur aurait droit de se 

plaindre et de demander des dommages-intérêts. 

Qu'a fait le Globe ? Est-ce de la critique? Non. Il ne con-

naît pas l'ouvrage, il a fait de la concurrence, et de la con-

currence illicite, il a dit : Vous ne publierez pas les Œuvres de 

Chateaubriand en feuilletons; vous ne publierez pas les œu-

vres de Lamartine en feuilletons; l'histoire de la captivité de 

Saint-Hélène n'est pas du. général Montholon, elle est d'A-' 

lexandre Dumas, elle sera faite au point de vue de la pêche 

aux truites et des beefsteacks d'ours; elle cache un infamie : la 

réhabilitation d'Hudson Lowe par un ami de l'empereur. 

Est-ce là de la critique? Encore une fois, non. C'est une 

attaque contre notre industrie, c'est une concurrence déloya-

le. C'est une atteinte à la propriété, à l'exploitation de la 
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Presse; c'est an appel au désabonnement par un dénigrement 
systématique de ce qui n'a pas encore paru. 

Si ces attaques étaient vraies, peut-être pourrait-on en 

blâmer la forme; mais elles sont inexactes... J'ai prouvé par 

les traités que nous serions en mesure de publier les Mé-

moires de M. de Chateaubriand lorsque le terme fatal pour 

tous sera arrivé; que nous avions le même droit pour les 

Œuvres de Lamartine ; que les Mémoires de M. de Montho-

lon étaient son œuvre; et, pour repousser d'un mot les ca-

lomnies du Globe, je n'ai qu'à donner lecture d'une lettre 

écrite par le prince Louis au directeur du Globe, en réponse 

à l'un des articles que je vous ai fait connaître. Voici cette 
lettre : 

» Fort de Ham, le 10 décembre 1844. 

» A M. le rédacteur en chef du Globe. 

» Monsieur, 

» J'ignore quelle est la personne, se disant mon ami, qui 

a été dans vos bureaux pour attaquer l'histoire, encore iné-

dite, de la captivité de l'empereur que le général Montholon 

a écrite sous mes yeux; dans tous les cas, je désavoue hau-
tement les démarches de ce soi-disant ami. 

» Je regrette sans doute qu'une histoire aussi sérieuse 
aussi tragique que celle qui relatera l'agonie du chef de ma 

famille paraisse dans un feuilleton. Je regrette même que 

cette patriotique publication ait été acceptée par un journal 

dévoué au gouvernement. Néanmoins, je suis heureux que le 

récit authentique des dernières souffrances de l'empereur 
que ses dernières pensées voient enfin le jour. ' 

» Supposer qu'un homme qui a partagé la captivité de 

l'empereur, et qui partage la mienne, puisse, à mes côtés 

écrire quelque chose qui soit indigne de la mémoire du mar-

tyr de Sainte-Hélène, c'est me faire injure. Voilà pourquoi 

monsieur, je vous adresse cette lettre, que je vous prie d'in-
sérer dans votre prochain numéro. 

» Recevez l'assurance de mes sentimens distingués 

• Napoléon-Louis BONAPARTE, i 

Y a-t-il un désaveu plus noble, plus énergique et mieux 
exprimé ? 

Quant au rôle qu'on a voulu faire jouer à M, Dumas dans 

cette affaire, voici à quoi il se réduit : M. Alexandre Dumas 

devait se rendre en Belgique pour aviser au moyen de com-

battre la contrefaçon belge, qui fait tant de tort à notre com-

merce; il devait s'y rendre avec M. Dujarier, qui devait 

passer par Ham pour s'entendre avec M. de Montholon sur la 

publication de son ouvrage. M. Dumas profita de cette occa-

sion pour rendre visite au prince Louis, dont il avait vu la fa-

mille en Italie ; il vit en môme temps M. le général Montho-

lon; et comme celui-ci ne pouvait, à quarante lieues de dis-

tance, corriger les épreuves de ses Mémoires, M. Dumas vou-
lut bien se charger de ce soin. 

Enfin nous avons publié la préface des Mémoires; je tiens 

l'épreuve revue par le général, corrigée par lui et revêtue du 
bon à tirer de sa main. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui que le général a l'intention de 

publier son journal, et je lis dans le Mémorial du docteur 
O'Méara, publié en 1832, page 88 : 

t M. le général Montholon, qui n'a pas quitté un seul ins-

» tant l'empereur à Sainte-Hélène, qui l'y a servi avec un 

» zélé si pieux, si constant, a tenu un journal resté inédit de 

» cette dernière partie de sa captivité. La lacune qui se ren-
» contre ici ne peut être que provisoire. » 

Voici ce que je viens vous dire : Il y a quelque chose de 

grave dans vos accusations; vous prétendez d'abord que les 

Mémoires ne sont pas du général Montholon; puis, que s'ils 

sont de lui, c'est tant pis. L'empereur, par son testament, à 

légué deux millions au général Montholon pour les soins fi-

Personne ici n'est dupe du manège du j
ourn

 i 

Ce journal s'est ému en voyant les articles publiés
 Pr

">i 

be, il les a examinés à la loupe pour voir s'il n> '
)ar

 '
e
 G;

0
-

sonne d'injurié ou de diffamé. Il s'est applaudi d
 a
'
ait

 P
er

-

nous avions été polis envers tout le monde et cmn
 V

?'
r
 lis 

pas la plus petite injure à relever; car s'ïl eût ét'i ^
 ava

ù 

nous traduire en police correctionnelle, son but ét°
 gé 

qué, les lois de septembre interdisent la publicatin A
 ŒAI1

-

batsen matière de diffamation; et ce qu'il voulait -< 

publicité, c'était un coup de caisse en faveur de s°
elail

 k 

format. Plaignons-nous d'un préjudice, a-t-il dit- T -
8rai

W 

devant le Tribunal de commerce, et nous aurons d 'i
gn

°
Ds 

blicité.
 Qe

 'a pu-

Ceci dit, je passe aux faits de la cause. Je dois 1 M I 
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Paraît-il un article littéraire, une œuvre dramatin 

acte de gouvernement, la Presse a droit d'intervenir T\^ n 

mer, de critiquer. S'agit-il d'un charlatan qui vient av 

grandes annonces, un grand format, en gros caraèt^» I
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Presse a le droit de dire au public : Ou vous abuse «' îi 

pas là, vous n'y trouveriez que leurre et déception. ■ 

S'agit-il d'un journal qui annonce des œuvres littéraire» 

qui dit qu'il vaut mieux que tous les au très, la Presse a le d " 

de dire : Ce n'est pas vrai, et malgré vos grandes annono!!' 

vous n'êtes qu'un charlatan, et vous ne tiendrez pas l
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messes que vous avez faites. "
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La Presse a imaginé le grand format. Je ne me préoccu 

pas de savoir si elle a bien fait ; mais écoutez ses annoncef 

40 fr. pour Paris, 40 fr. pour les départemens. Ceci est
 m 

piège. Vous allez au bureau du journal prendre un abonne 

ment de trois mois ; vous donnez 10 fr. — Non, ce n'est naî 
cela, c'est 12 fr. De sorte que le journal de 40 fr. coûte 48fr 

Vous ne voulez pas qu'on déprécie votre industrie, et vous 

dépréciez les autres. Vous dites que vous présentez un ava
n 

tage sur le Journal des Débals, et qu'à format égal vous 

donnez autant de matières pour un prix de moitié moindre 

Vous attaquez le Journal des Débats. Vous dites qu'à prii 

égal vous avez l'avantage sur le Siècle, le Cons(i(u(ionnel,etc. 

Parce que vous donnez plus de matières, vous attaquez j« 

Siècle, le Constitutionnel et tous les journaux daus vos etc. 

etc., etc. Vous dites que vous employez des caractères plus 

gros, plus lisibles. C'est une économie de loupes ou de lunet-

tes pour vos abonnés, je le comprends ; mais si vos caractè-

res sont plus gros, vous mettez moins de matières. Vous res-

semblez aux gens qui mettent un litre de vin dans trois li-
tres d'eau, et qui ne font que de l'abondance. 

Vous agrandissez votre appartement pour n'y pas loger plus 
de meubles. 

Vous connaissez, Messieurs, la révolution qui s'est opérée 

dans les journaux. Il est certains romans que certains jour-

naux ont jugé à propos de placer dans la pièce du bas de leur 

appartement, je veux dire le feuilleton, et ces romans sont 

tels que vous n'en permettrez pas la lecture à vos filles; ce-

pendant les journaux restent souvent abandonnés sur ua 

meuble, et ces romans sont alors à sa disposition de tous: 

le Globe ne présente pas ce grave inconvénient. 

Le Globe a pris pour mission de dénoncer la Presse à l'o-

pinion publique; il a cru qu'il était de son devoir de préve-

nir le public du but de la Presse, qui est de faire des dupes. 

Voyons à notre tour les articles qui sont incriminés. 

Dans la feuille du 5 décembre nous avons dit que M. 

Alexandre Dumas se rendait à Ham pour écrire les Mémoires 

de M. de Montholon. En quoi la marchandise de la Presse est-

elle décriée par cet article? M. Alexandre Dumas est un 

habile écrivain, dont les œuvres sont recherchées. Mon ad-

versaire m'a révélé aujourd'hui que M. Alexandre Dumas 

avait été à Ham: nous avons donc dit la vérité. M. Dumas 

est un célèbre touriste ; il a vu bien des pays, et il nous en a 

fait voir ; il a mangé des beefteaks' d'ours, et a décrit des 

pays qu'il n'a vus que dans son imagination; nous en avons 

fait, dites-vous, le teinturier de M. de Montholon : M. Dumas 

connaît toutes les couleurs. 

Dire que le style de M. Alexandre Dumas vaut mieux que 

celui du général Montholon ce n'est pas une injure; M. w 

Montholon est un brave général qui serait beaucoup mieui 

sur un champ de bataille que dans un cabinet littéraire. 

Ce premier article ne suffisait pas pour nous faire un pro-

cès, la dose n'était pas assez forte; mais nous avons parle e -

suite des Mémoires de M. de Chateaubriand. C'est ici que i 

vais révéler une ruse de la Presse, et que je dois dévoiler 

embûches qu'elle dresse à ses abonnés.
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croire au public que vous allez lui livrer un ouvrag • 

vous ne savez pas quand vous pourrez le livrer. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

/Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poulizac, conseiller à la Cour royale 
de Rennes. 

Audience des 11 et 12 décembre. 

ASSASSINAT. 

r
ô
tte affaire, la plus importante de la session, par la 

nsSon sociale de l'accusé, la grandeur de son crime, le 
PLt Ajustement renommé de M. le procureur-général 
m

oU
.ïoulm, qui est venu lui-même soutenir l'accusation; 

plui°de M" Méaulle, avocat du barreau de Rennes, char-
L ài la défense, était impatiemment attendue ; des car-
L avaient été délivrées par le président de la Cour d'as-
sises pour l'enceinte réservée dans l'auditoire, et étaient 
vivement sollicitées; quelques dames apparaissent aux 
nreimers rangs. Les places destinées aux magistrats, aux 
nombres du parquet et du barreau sont promptement 
envahies; nous y remarquons des magistrats et des avo-
cats des divers Tribunaux du ressort, et les| premières 
autorités du département et de la ville. 

La plus grande agitation règne dans l'assemblée ; la 
séance qui devait s'ouvrir à neuf heures, n'est pas encore 
ouverte, et cependant il est près de dix heures. Le bruit 
se répand que M. Hamel , père de M. le procureur du 
Roi qui devait assister M. le procureur-général dans ces 
lon»s débats, a été frappé ce matin même d'une attaque 
d'apoplexie. La sollicitude générale, le plus vif jintérêt 
pour le malheur dont il est menacé, et qui devait dès le 
lenlemain le forcer à s'éloigner, sont manifestées à cet 
honorable magistrat lorsqu'il se présente au milieu de la 
Cour. 

La séance est ouverte à dix heures. 
L'accusé est introduit; c'est un homme de moyenne 

taille; sa mise est distinguée; il porte des cheveux plats 
et longs par derrière; ses yeux, sont cachés par des con 
serves; sa physionomie est douce, sa parole est facile et 
assurée; il salue avec aisance la Cour et MM. les jurés 
Trois de ses oncles, dont l'un est membre du conseil gé-
néral, ont voulu témoigner par leur présence de tout fin 
térêt que lui porto sa famille jusque sur le banc des cri-
minels; ils sont assis près des défenseurs M" Méaulle et 
Jourdan. 

On procède au tirage du jury. 

L'accusé, interpellé par M. le président, déclare se nom-
mer Alexandre Richard, âgé de vingt et un ans, sans pro-
fession, domicilié à Josselia, né à Auray (Morbihan). 

On fait l'appel des cinquante-deux témoins à charge ; 
vingt-trois témoins à ^décharge ont été .cités par la dé-
fense. 

Le greffier donne ensuite lecture de l'acte d'accusation 
suivant : 

La demoiselle Lise Ponty, marchande, habitait seule une 
maison située rue au Froment, à Josselin; cette maison se 
composait de deux pièces au rez-de-chaussée|; l'une, donnant 
sur la rue, servait de boutique; l'autre, séparée de la pre-
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 Pourvoi du sieur 

Cette décision est conforme à la jurisprudence. (Arrêt de 
la-chambre des requêtes du 14 décembre 1831; arrêt de la 
chambre civile du 4 mars 1833.) 

MANDAT. — COMPTE. — AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

Un arrêt oui a cmHtimnôo un ïY .a t.Aa tu ; ra î». rendre arrêt qui a condamnée un mandataire à 
compte de son mandat et de tous les bénéfices d'une acqui-
sition faite en vertu de ce manda peut-il être entendu en ce 
sens seulement que le compte de ces bénéfices ne consistera 
que dans la différence entre le prix payé et la valeur réelle 

0
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?
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 acquis, au moment de l'acquisition ? 
ou men doit-on décider que le compte embrassera tous les 
nehcesque peut présenter cette même acquisition, d'après 
valeur actuelle comparée au prix originairement payé ? 

nré H ■ rovale de Besançon, qui avait à interpréter un 
ma^ljuîf

 Ju
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em6nt
 qu'elle avait confirmé par arrêt du 21 

dat' n >
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i ordonnait la reddition d'un compte deman-
cond \ les termes rapportés plus haut, avait, par un se-
restr • t du. S juillet 1843, donné à ce jugement la portée 
dessu'"

16 Inai
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uée
 la première partie de la question ci-

sur | S ^°?®e " ke pourvoi contre ce second arrêt se fondait 
'a violation de l'autorité de la chose jugée. Il a été admis. 

que celui-ci a dû sortir par la porte donnant sur la rue; 1 

qu'après avoir reçu les premiers coups, la demoiselle Ponty a 
voulu s'enfuir vers sa chambre à coucher ; qu'elle a gagné 
l'escalier; mais qu'elle a été ramenée à l'endroit où elle avait 
d'abord été frappée et où le crime a été consommé ; que cet 
assassinat a été commis entre onze heures et minuit, puisque 
la demoiselle Ponty avait pris son repas à sept heures et de-
mie du soir ; que le crime n'a pas eu le vol pour objet ; en-
fin que l'assassin devait être poussé par une passion furieu-
se : le nombre des blessures, la violence avec laquelle elles 
ont été portées en témoignent assez. 

Quel était l'auteur de cet assassinat ? La demoiselle Ponty 
n'avait pas d'ennemis, elle demeurait depuis longtemps à 
Josselin ; elle ne voyait habituellement que les sieur et dame 
Marchais, et les époux Feuillade, ses voisins, mais il était de 
notoriété publique qu'elle avait des relations intimes avec 
Alexandre Richard, et que ce fut lui que l'opinion publique 
signala tout d'abord 

Suit l'analyse des charges qui s'élèvent contre Richar 
et qui vont se reproduire dans les débats. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
s'adressant à l'accusé, s'exprime ainsi : 

D. Alexandre Richard, l'accusation qui pèse sur vous est 
grave, d'autant plus grave, que si vous jêtes coupable, ce 
qu'à Dieu ne plaise! je suis loin de le dire, vous êtes 
doublement coupable. Les relations intimes qui ont existé 
entre vous et Lise Ponty; cette vie commune qui s'était 
en quelque sorte établie entre vous, rendrait votre crime 
encore plus odieux. Nous recherchons la vérité; prenez 
votre temps pour répondre. Nous ne voulons pas de sur-
prise, je vous ;le répète, c'est la vérité seule que nous 
cherchons. Nous désirons trouver un innocent, non seu-
lement pour vous, mais pour votre respectable famille 
que ce procès plonge dans un profond chagrin et dans 
de mortelles inquiétudes. 

Eu terminant cette allocution, M. le président paraît vi-
vement ému. U passe ensuite à l'interrogatoire. 

D. N'avez- vous pas un caractère sombre et concentré ? n'a-
vez-vous pas été renvoyé successivement de trois collèges, de 
Vannes, de Rennes et de Pontivy ? — R. Non, Monsieur, pas 
de Rennes. 

D. Pourquoi avez-vous été renvoyé des autres collèges ? — 
R. Parce que je ne travaillais pas. 

D. A l'âge de quinze ou seize ans n'avez-vous pas escaladé 
les murs du collège pour aller la nuit dans une maison de 
débauche? — R. Non, jamais. 

D. Ne vous êtes -vous jamais porté à des extrémités contre 
de jeunes filles ? n'avez-vous pas fait des menaces à la fille 
Cheptel? — R. Non; un jour j'étais à lire dans une prairie; 
la fille Cheptel vint à moi et voulut m'en faire sortir; je me 
levai et la menaçai d'une canne que je tenais à la main; mais 
je ne crois pas l'avoir frappée ; je ne lui avais fait aucune 
mauvaise proposition. 

D. N'avez-vous pas, à différentes reprises, maltraité la fille 
Desbouges ? — R. Non, Monsieur. 

D. Et la fille Cadieu? — R. Non, Monsieur. 
D. N'avez-vous pas éprouvé une violente passion pour Lise 

Ponty ? n'avez-vous pas eu avec elle des relations intimes ? 
— R. Oui, Monsiour. 

D. N'étiez-vous pas adonné aux liqueurs alcooliques ? 
R. Non, Monsieur. 

D. Mlle Ponty n'avait elle pas témoigné dans ces derniers 
temps de la répugnance et de l'éloignement pour vous? Ne 
vous avait-elle pas ordonné de cesser vos relations?—» R 
Quelquefois elle m'a bien dit de ne plus retourner chez elle 
mais je le prenais en plaisantant, et lorsqu'ensuite je me 
suis présenté elle m'a toujours bien reçu. 

D. Ne l'avcz-vous pas un jour menacée de lui donner du 
pied dans le derrière?— R. Voici ce que c'est: elle avait un 
jour renvoyé une ouvrière qu'elle accurait de l'avoir volée , 
je n'étais pae de son avis, je la dissuadai de renvoyer cetlé 
ouvrière, une discussion s'engagea, et j'ai pu lui dire -que si 
je la rencontrais dans la rue, je lui donnerais mon pied dans 
le derrière, mais jen'avais nullement l'intention de le faire. 

D. N'avez-vous pas en plusieurs circonstances manifesté de 
la jalousie? — R. Non, Monsieur, jamais. 

D. N'avez-vous pas un jour emporté la clé de la porte? — 
R. Oui, par mégarde, mais je la rendis le lendemain. 

D. N'avez-vous pas une nuit essayé de vous introduire par' 
la cheminée de la demoiselle Ponty? — R. Oui, je revenais 
delà campagne, il était tard, les portes étaient fermées. Ce 
soir-là j'avais bu plus qne de coutume, je ne savais ce que je 
faisais. 

D. Comment avez-vous pu, si vous étiez ivre, monter sur le 
toit, et vous y maintenir si longtemps ? — R. Voilà les faits 
tels qu'ils se sont passés; c'était une^ farce ^ue ie^vqpjajç, 

1 d'hui de bon air à leur égard, lorsqu'il s'agit des négociations 
relatives à la rue Mazagran. On prétendra qu'ils sont habi-
tués à racheter à vil prix les immeubles construits sur leurs 
terrains ; et pourtant l'un des jurés qui ont statué sur les ex-
propriations nécessitées par l'établissement de cette rue, n'a 
pas dissimulé que MM. Périer, aux prix fixés par le jury, n'a-
vaient pu faire une bonne affaire. 

Me Tournadre, avocat des syndics Pinardon, fait observer 
que, par suite delà vente à 140,000 francs seulement (et par 
surenchère à 168,000 fr.) de l'immeuble construit par Pinar-

WUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portails. 

Bulletin des 23 et 24 décembre. 
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don au prix de 220,000 francs, i! y a p»>,rte énorme pour les 
créanciers hypothécaires et chirographaires, et cette perte est 
due à l'existence du bail vraiment frauduleux, abandonné par 
M. Malo, et soutenu seulement par M. Andorre, qui n'est, 
dit M» Tournadre, qu'un agent d'affaires de la deuxième ou 
troisième espèce, et qui au surplus avait consenti devant le 
juge commissaire la résiliation du bail, reconnaissant que cet 
acte n'était qu'une garantie et une fiction pour le couvrir de 
certaines avances faites à Pinardon ; mais cette résiliation ne 
put avoir lieu, parce qu'on ne s'entendit pas sur le quantum 
des avances à rembourser au sieur Andorre : le fait n'en est 
pas moins avérépar l'aveu du sieur Malo dans ses conclusions 
en première instance et la déclaration de l'officier ministé-
riel présent à la conférence où fut fait cet aveu. Et cependant, 
en l'absence d'un bail réel, MM. Malo et Andorre, ont produit 
à la faillite, et y réclament leur admission comme créanciers. 

M° Camille Giraud, avocat de M. Audorre, fait, avant tout, 
observer que les déclarations de M. Malo, influencées, suivant 
lui, par MM. Périer, lui restent personnelles. H soutient que 
M. Andorre a fait ds ses deniers des avances au sieur Pinar-
don. 

. M" Giraud fait connaître que MM. Périer ont, dans la rue 
Mazagran, au prix de 500 fr., des terrains qni en valent 
800, et qu'au moyen de prêts et ouvertures de crédit à des 
gens insolvables, obligés par eux d'y élever des constructions, 
ils donnent à ces terrains une valeur infiniment supérieure, 
jusqu'à 2,200 fr., en telle sorte qu'ils portent à 250,000 fr., 
par exemp'e, la valeur d'immeubles qui, de fait, n'en valent 
que 130 ou 140,000, et qui suffiraient néanmoins pour payer 
le prix raisonnable des terrains et des constructions si, à 
priori, MM. Périer n'opposaient leurs réclamations relatives 
aux crédits ouverts par leur caisse. 

A l'égard du bail, il avait été primitivement rédigé par Me 

Hubt-rt, notaire; et il estsi peu frauduleux que, depuis octobre 
1843 jusqu'en octobre 1844, les locations ont produit 10,974 

francs environ, et les charges ont été de 10,354 francs; par-
tant, il n'y a pas eu réellement bénéfice pour le principal lo-
cataire. 

Le produit ainsi établi constitue la valeur réelle de l'im-
meuble, qui, en effet, se forme du prix du terrain, de la 
somme prêtée par le crédit ouvert, soit 170,000 fr., et ce 
prix se proportionne exactement avec le revenu. 

Me Naudot, avoué de M. Malo, maintient, en son nom, les 
déclarations par lui faites en première instance. 

M" Wervoort explique, en réponse à une allégation de M» 
Giraud, que la rédaction finale du bail est l'œuvre des par-
ties, et que le notaire, qui en avait proposé une autre dès 
l'origine, y est resté étranger, si ce n'est pour l'authenti-

quer. . î;,-' 1 

M. Bresson, avocat-général, s'attachant a la comparaison du 
produit et des charges du bail, en conclut qu'il y a là u»« 
juste proportion qui ne permet pas de croire à la traude, 
il pense qu'il y a lieu de confirmer le jugement. 

La Cour a rendu son arrêt en ces ternies : 
« La Cour, 
» Considérantqu'il résulte desfaits etcirconstancesdelac 

se, notamment de la vilité du prix du bail, de sa durés, des éno: 
dations insérées par le notaire, et des aveux de Malo, que 
bail dont s'agit est iictif et destiné à couvrir le» preneurs 

L'accusé est vivement ému en rapportant cette scène. 
M. le procureur du Roi, à l'accusé : Où preniez-vous le 

poignard de votre père? — R. Tantôt dans un endroit, tantôt 
dans un autre; mon père n'avait pas de place particulière 
~" le mettre. 

D. Quelle était la longueur de ce poignard? — R. A peu 
près un pied, y compris le manche. 

D. Savez-vous si la demoiselle Ponty a eu un enfant? — 
Oui, avantde venir à Josselin. 

D. Mais depuis, en 1844? — R. Oui, Monsieur. 
D. Savez-vous où elle a fait ses couches? — R. Je crois que 

c'est à Rennes. 
D. Ce n'est pas à Ploërmel? — R. Non. 
D. Savez-vous ce qu'est devenu l'enfant? — R. Je ne sais 

pas. 
D. N'avez-vous pas cousenti une obligation de 1,500 francs 

à la demoiselle Ponty pour le cas où vous ne l'auriez pas 
épousée au décès de vos père et mère ? — R. C'est faux, tout 
à fait faux. 

D. Dans la soirée du 2 août, n'avez-vous pas jeté des gra-
viers dans la fenêtre? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Comment avez-vous pu oublier une telle circoiutance ? 
— R. J'avais éprouvé assez d'émotion depuis l'assassinat jus-
qu'à mon arrestation pour ne pas me souvenir d'une circons-
tance aussi minime. 

D. Qui avez-vous trouvé en rentrant chez vous le soir à 
dix heures ? — R. Ma mère. Je crois qu'elle était à la fenêtre 
à m'altendre. 

D. N'avez-vous pas dérobé 100 francs à votre père, et des 
soupçons n'ont-ils pas plané sur un domestique à ce sujet? — 
B. Un jour que j'avais la clé, j'ai pris 100 francs; ma mère 
l'a su, et je lui ai remis 50 francs. Le reste a été employé à 
payer des dettes; mais cela ne regarde pas l'affaire. 

M le procureur-général. Richard, à quelle époque ont com-
mencé vos relations avec la demoiselle Ponty? — R. Il y a 
deux ans. 

D. L'enfant dont elle est accouchée en 1844 était de vous ? 
— R. De moi, ou d'autres. 

D. Il est étrange que vous ne vous soyez pas inquiété de 
ce qu'il était devenu? — R. Je crois qu'elle l'avait mis à 
Rennes. 

D. Vous êtes-vous souvent servi du poignard? — R. Je le 
portais quelquefois. 

D. Avaif-il une gaine? — R. Non, je mettais un bouchon 
au bout. 

D. Comment se fait-il que personne n'ait entendu parler de 
la perte de ce poignard? — R. Tetiot en a entendu parler. 

D. Pourquoi, dans la soirée du 2 août, êtes-vous sorti une 
seconde fois? cette seconde sortie indique une pensée de co-
lère ; expliquez-vous? — R. Je suis sorti de nouveau pour 
aller chez elle ; je n'avais pas d'autre but. 

D. Comment se fait-il que vous ayez mis tant de persis 
tance à chercher à vous introduire par la cheminée, chez une 
femme que vous pouviez voir avec tant de facilité? — .D-^e 

vous ai déjà dit que ce jour là je ne savais ce que je faisais. 
D. Je vous ferai observer, comme M. le président, qu'un 

homme ivre n'aurait pu se maintenir trois heures sur les toi<s 
N'avez-vous jamais manifesté de la jalousie?— R. Non, jamais. 

D. Fait des menaces contre des jeunes filles ? — R. Une 
seule fois, je vous l'ai dit. 

M. le présidtnt : Nous arrêtons là cet interrogatoire, dans 
la crainte de vous fatiguer. 

On appelle le premier témoin 
M. Houcis, docteur-médecin à Ploërmel. C'est lui qui, sur 

la réquisition de M. le procureur du Roi et de M. le juge d'ins-
truction, de Ploërmel, s'est transporté à Josselin et a rédigé le 
procès-verbal d'autopsie. On en a vu l'analyse dans l'acte 
d'accusation. 

M. Le Guevel, docteur-médecin à Josselin, complète cette 
déposition. 

M. Feuillade : J'habite une maison voisine de celle qu'ha-
bitait Mlle Ponty. Ma femme et moi, nous mangions avec elle 
Elle soupait à sept heures ou sept heures et demie. M. Ri 
chard venait passer toutes les soirées chez cette demoiselle ; 
mais je ne savais pas qu'il y eût entre eux des relations tout 
à fait intimes. Trois jours avant l'événement, Mlle Ponty m'a 
dit, en parlant de M. Richard : t Je voudrais ne plus voir ce 
gars-là ; il m'assomme, j'ai beau le renvoyer, il revient tou 
jours. » Deux jours avant sa mort, elle nous pria de lui con 
fier notre petits fille, pour qu'elle couchât dans sa chambre. 
Cette demande, à laquelle nous voulûmes bien satisfaire, 
nous parut inspirée par l'amitié que Mlle Ponty avait pour 
cette enfant. Je sais que le l» r août Mlle Ponty et Richard se 
sont trouvés ensemble sur le canal, où il a dansé avec elle, 
et qu'ils en sont revenus en se donnant le bras. M. Richard 
était d'un caractère sombre. 

Mme Feuillade fait une déposition semblable à celle de son 
mari. Elle ajoute avoir remarqué, le 3 août, que l'armoire 
était ouverte, et que les papiers semblaient avoir été 

maison, et le nommé Paul, soi-disant commis du proprié-
taire de ladite maison, demeurant rue Matignon, 18. — Les 
deux complices ci-dessus contestés, s'étant présentés à mi-
nuit et à vouloir persister à fermer la porte malgré nous 
Mais ayant une consigne particulière par Lady Campbell, 
alors nous avons portés opposition à la fermeture de ladite 
porte qui n'a eu lieu que tout le monde ne soit partis. — 
Croyans Lady Campbell dans ses droits, vu qu'il lui a plu 
de donner une soirée, et autorisée par la préfecture de police, 
c'est dans ce but que nous avons obtempéré. 

Le propriétaire de la maison et Jean, chez Mme Salandière, 
voulaient qu'il eût ne la paille sous la porte cochère et dans 
la cour. Lady Campbell a convenu que l'on n'eu mettrait 
sous la porte cochère et non dans la cour, au sujet des acci-
deus qui sont arrivés à la dernière soirée donnée. 

Paris, es 20 décembre 1844. 

MÉTAÏEN, REFFÉ. 

Vous le voyez, dit Me Ledru, le bon sens des gardes mu-
nicipaux avait bien jugé la difficulté : » Vu qu'il a plu à lady 
Campbell de donner une soirée, » disent les gardes munici-
paux. Donner une soirée est donc dans le droit commun. 

M 8 ûa, avocat de M. Rohaut de Fleury, soutientque celui-ci 
a fait tous ses efforts pour concilier les parties et amener une 
solution amiable. Il avait proposé de faire construire une 
tente à l'aide de laquelle les personnes invitées par lady 
Campbell arriveraient à couvert dans ses salons. Il avait 
proposé aussi d'étendre des tapis à ses frais- Enfin il avait 
été convenu qu'on jetterait de la paille sous la porte cochère 
et dans la Cour, toujours aux frais de M. Rohaut de Fleury, 
afin d'amortir et d'étouffer le bruit des chevaux et des voi 
tures. Déjà même cet arrangement avait été mis à exécution 
quand lady Campbell a jugé à propos de rompre ce traité 
d'union et de faire le procès. M. Rohaut de Fleury a fait ce 
qu'il devait faire, et il a mis en cause M. Albert, principal 
locataire, et Mme Sarlandière. 

M" Bochet, avocat de Mme Sarlandière : Cette affaire est 
très grave pour Mme Sarlandière. Il s'agit pour elle de con 
server ou de perdre un établissement qui lui a coûté 50,000 

francs, et pour lequel elle a pris un loyer annuel de 15,000 

francs pendant quinze années. Mme Sarlandière reçoit dans 
son établissement des dames étrangères qui fuient le bruit et 
le monde. Qu'est-il arrivé depuis l'entrée de lady Campbell 
dans la maison? c'est que tous les vendredis le brnit et l'é-
branlement de la maison sont devenus intolérables pour les 
personnes paisibles qui ont pris pension chez Mme Sarlan 
dière. A chaque instant, dans la soirée, roulent avec fracas 
d'immenses voitures anglaises dans lesquelles tient à l'aise 
tout une famille, et dont la masse agite la maison de fond en 
comble; à chaque instant retentissent les coups de fouet, les 
piaffemens des chevaux, lesjuremens rauqueset étranges des 
cochers anglais, et ce concert d'harmonie commence à neuf 
heures du soir pour ne finir qu'à cinq heures du matin. 

Lady Campbell, en grande dame de la fashion, n'a pas 
voulu faire taire un moment son orgueil britannique devant 
l'intérêt légitime et respectable de Mme Sarlandière. « Pou 
vais-je consentir, dit lady Campbell, à voir la paillede la cour 
monter jusque dans mon salon? • C'est faire grand bruit et 
montrer une fierté bien intraitable pour quelques fétus. 

Lady Campbell, à sa dernière soirée, a eu recours aux pro 
i... _i..„ ,.:„i ..«o rut „„„ iu . .„..,„.;,. J„ ni i. 

Mme Marchais est rappelée. On lui demande si Mlle Ponty 
lui a confié le secret dont vient de parler la femme Desbou-
ches. Elle répond que, quoique amie de cette demoiselle, elle 
n'a jamais reçu une telle confidence. 

Jeanne Simon, domestique de M. Richard : Le 3 août, vers 
dix heures un quart, je fermai à clef la porte de la rue. M. 
Richard était alors dans la cuisine. Je ne sais pas s'il est sorti 

ensuite. . 
Mathurin Gicquel : Le vendredi 2 août, au soir, M. Richard, 

l'accusé, chez lequel j'étais domestique, vint par deux fois 
me trouver dans l'écurie pour me prier de placer une échelle 
sous sa fenêtre. La première fois je refusai de lui rendre ce 
service, mais la seconde fois j'y consentis. Il était alors dix 
heures et demie.il me dit qu'il allait remonter dans sa chambre 
pour se déshabiller et que je pouvais préparer l'échelle. Je la 
portai sous sa fenêtre, et il descendit, il rentra vers deux heu-
res et demie ou trois heures et demie. Il médit de retirer 
'échelle, ce que je fis. Il était vêtu d'une blouse bleue et por-
tait une casquette. Si je n'ai pas déclaré ces faits dans l'ins -
truction, c'est que j'étais chez M. Richard quand je fus inter-
rogé. Bien décidé à dire la vérité lors du jugement, j'ai quitté 
la maison au mois d'octobre pour échapper aux sollicitations 
de la famille Richard, qui m'engageait à ne pas parler. Le 
samedi 4 août, le lendemain du crime, Mme Richard vintme 
trouver à la Ville-Bœuf, et m'engagea, en revenant, à ne pas 
dire que son fils était sorti dans la nuit. 

Billion, journalier : J'ai été domestique chez M. Richard. 
Pendant que j'ai été à son service, M. Alexandre m'a fait sou-
vent lui placer une échelle sous sa fenêtre pour aller nuitam-
ment voir Mlle Ponty. Il portait chaque fois avec lui un poi-
gnard que j'ai vu en différentes occasions et touché une fois.. 
La lame de ce poignard était triangulaire. Une nuit, l'accusé 
m'emmena avec lui pour l'aider à entrer chez Mlle Ponty. Il 
portait encore son poignard. Nous montâmes sur le toit, et 
nous abattîmes le berceau de la cheminée. Après s'être atta-
ché sous les aisselles avec une corde, il chercha à s'intro-
duire dans cette cheminée, mais il ne put y parvenir. Il es-
saya aussi inutilement de pénétrer par une lucarne. Le jour 
nous surprit dans ce travail , et le bruit de. la malle -poste-
qui approchait nous détermina à descendre. M. Richard ses 
retira en disant : c Elle me fait des crasses ; mais avec mot 
on ne perd rien pour attendre. » Mécontent du rôle que l'on; 
me faisait jouer, je me suis décidé à quitter la maison. Le di-
manche après l'assassinat de Mlle Ponty, M. Richard m'enga-
gea à parler comme lui et à prendre garde de nous embrouil-
ler. Il me pria de ne rien dire de ses armes et de ses sorties j 
je parus céder à son désir 

Après l'audition des témoins, M. le procureur-géiiéral 
Plougoulm a soutenu l'accusation ; mais tout en repous-
sant la pensée que le bénéfice des circonstances atténuan-
tes pût être accordé à Richard, il a abandonné la ques-
tion de préméditation. La parole puissante de M. le pro-
cureur-général a captivé, pendant quatre heures, l'atten-
tion de tout l'auditoire, qui plusieurs fois a donné des si-
gnes de la plus vive émotion, 

M" Méaulle, dans la défense de Richard, a donné de 
nouvelles preuves de son beau talent. 

Déclaré coupable, sans préméditation, et avec d ,=s cir-
constances atténuantes, Richard a été condamné à dix 
ans de travaux forcés. 

violens. C'est ainsi que le commis de M. Jo-
ry ayant osé pénétrer dans son salon pour lui 

venance quelques observations pleines de jus-
, lady Campbell l'a fait jeter à la porte, et il 
ît maltraité par les robustes cochers des in-
npbell. Mme Sarlandière a droit d'obtenir une 

!ri&'n\'a. 'laquelle vous condamnerez l'orgueil britanni-

Lhffityf On parle de l'orgueil britannique, qui n'a rien 
fiiWT^a question que soulève lady Campbell n'est pas 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour royale, première chambre, pr ésidée parM.Sé-
guier, premier président, a procédé, en audience publi-
que, au tirage des jurés pour les as^

se
s de la Seine, qui 

s ouvriront le jeudi 2 janvier prochain, sous la présidence 
de M. le conseiller De Glos ; en voici le résultat : 
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-
et : MM^ A, 'cler, quincaillier, rue Bourg-

1 Abbé, 21; Guénn, marchand de vin, à Montrouge; Deslical 
propriétaire, quai de la fournelle, 35; Bourguignon, saipê-
tner, rue Montholon, 30; Carteron, marchand de soie en 
botte, rue Saint-Denis, 233; Cartier, propriétaire, boulevard 
Montmartre, 10; Hibert, propriétaire, boulevard Bonne-Nou-

*' 1
;
 D

U
,^

rff
' architecte de la ville de Paris, rue Coq.ic-

nard, 40; Belleme, fabricant de coutils , rue des Mauvaises-
Paroles, 23; Fayau, propriétaire, boulevard St-Denis 20-

Fauquet, propriétaire, rue St-Jacques, 223: D'Haussoaville 
député, membre du conseil général de Seine-et-Marne, rue 
St-Dominique, 67; de Wailly, maître des requêtes, à l'Elysées 
Bourbon ; llamand, marchand de bronzes, rue Albouy 4» 
1 eury, pharmacien , rue du Faubourg-St-Antoine, 160-

Heury, marchand tailleur, rue St-Denis, 37; Flobert, proprié-
taire, a Montreuil ; Tardif, propriétaire, rue Casîellane, 3-

laupier, ancien officier, propriétaire, rue de Choiseul. 
4; Aubert, marchand de vins en ems rn «.n..;iio— „ _».* 

'et l'autre de deux ans , pour le temps nécessaire à la 
construction d'un puits dont il s'était chargé. Le 31 juillet, 
après quatre semaines de travail, on le retirait mort de 
ce puits : il venait d'être tué par une énorme pierre qui a 
été trouvée tachée de sang à côté de lui, au milieu des 
ustensiles dont il se servait. Cette pierre pesait neuf kilo-
grammes et demi, et, avant d'atteindre Planson, elle 
avait parcouru dans sa chute une distance de quinze mè-
tres trente-cinq centimètres. 

Un officier de santé appelé dans la nuit sur les lieux a 
visité le cadavre ; il n'y avait aucune trace de contusion 
sur le corps; mais la tête présentait, à la partie supérieure 
de l'os occipital, une forte contusion avec dénudation, et, 
à la partie inférieure de cet os, une fracture qui avait sé-
paré la tête de la première vertèbre ; cette fracture avait 
rompu la moelle épinière, et produit une mort instan-
tanée. 

Quand les derniers devoirs furent rendus à l'infortuné 
Planson, chacun se demanda comment cette pierre était 
devenue un instrument de mort. Quel hasard, quelle im-
prudence l'avait fait tomber; ou plutôt quelle main cri-
minelle l'avait jetée sur lui. A la vue de la veuve qui gé-
missait et criait sans verser une larme, au souvenir des 
propos qu'elle avait tenus quelque temps auparavant; à la 
pensée de sa conduite, de ses actions avant et depuis l'é-
vénement, la conscience publique répondit par les plus 
graves soupçons contre l'accusé» ; et quand quelques ha-
bitans lui eurent ouvertement reproché la mort de son 
mari, et qu'elle eut parlé pour expliquer la chute de la 
pierre de façon à exclure l'idée d'un attentat, il ne fut 
plus possible de douter de son crime. La justice, infor-
mée par la rumeur publique, se transporta sur les lieux , 
la veuve Planson fut arrêtée; et, dans une instruction 
exacte, on recueillit les faits et les témoignages, et on ras-
sembla les preuves les plus certaines de la culpabilité de 
cette femme. Le mariage de la femme Planson n'avait pas 
été heureux. Depuis dix ans que cette union avait été 
contractée, des querelles incessantes avaient eu lieu entre 
les époux. 

Des plaintes réciproques furent par eux adressées à 
l'autorité locale. La femme Planson n'avait pas d'affec-
tion pour son mari ; plus âgé qu'elle, elle l'avait épousé 
pour mettre fin aux instances pressantes et aux mauvais 
traitemetis de sa famille. De moeurs suspectes avant son 
mariage, sa réputation devint après tout à fait mauvaise 
C'était de la part de Planson la source de reproches vifs 
et réitérés. Ouvrier honnête, laborieux, économe, il jouis-
sait de l'estime publique. La femme Planson, de son côté, 
fat bientôt connaître de quels excès elle était capable. Une 
nuit, ayant été mise à la porte de sa maison par son mari, 
a la suite d une scène de violence, elle y rentra en cassant 
plusieurs carreaux, s'arma d'un couteau, et vint se placer 
dans le ht à côté de son mari, en lui disant : « Tu as ce 
couteau dans le ventre si tu dis un mot, si tu as le mal-
heur de bouger. » Plusieurs fois en rappelant cette scène, 
elle ajoutait avec complaisance • « De ce jour, je devins 
la maîtresse. » 

Conduite au crime par ses goûts de dépense et de dé-
pravation, la femme Planson subit d'abord, en 1837, une 
peine de six mois d'emprisonnement pour vol, et bientôt 
une autre peine de treize mois pour des faits de même 
nature. Pendant leur séparation, les ressentimen» des 
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mis plusieurs faux , a été exécutée aujourd'hui devant 

l'hôtel de l'Ecole-Militaire , en présence des détachemens 

de troupes appartenant à tous les corps de la garnison de 

Paris. 

Plusieurs autres exécutions ont eu lieu ; de ce nombre 

était celle d'un jeune homme nommé Jeanne , qui , après 

avoir été élevé dans un séminaire , s'était vendu comme 

remplaçant. Il fit le service pendant fort peu de temps, et 

disparut de son régiment emportant le prix de son enga-

gement, et obligea ainsi un père de famille à fournir un 

second remplaçant à son fils. 

Jeanne fut arrêté à Lagny , dans une institution , où il 

s'était fait agréer comme professeur d'histoire et de ma-

thématiques. Il fut condamné à cinq années de boulet par 

le 1" Conseil de guerre ; et aujourd'hui , revêtu du cos-

tume des condamnés aux ateliers , il a passé devant le 

front de la troupe, traînant à sa suite un boulet de huit 

fixé à une chaîne d'un mètre et demi attachée à sa cein-

ture. 

— Hier, dans la matinée, pendant que les époux Gi-

rardot, demeurant route de Romainville, à Belleville, 

étaient venus faire des visites à Paris, un voleur s'intro-

duisit chez eux à l'aide d'escalade et d'efiraction. Après 

avoir visité les diverses chambres de l'appartement, frac-

turé les meubles et mis en paquets tout ce qu'il lui était 

possible d'emporter , il allait se retirer , lorsque ses re-

gards furent frappés par un énorme pot de confitures qui 

reposait, dans le bas d'une armoire, à côté d'une bouteille 

d'eau-de-vie. Il ne sut pas résister à la tentation; il s'em-

para du pot de confitures, le vida presque entièrement et 

but environ la moitié de la bouteille d'eau-de-vie. 

Après cette expédition , il voulut partir, mais les jam-

bes lui refusèrent le service, ses yeux se fermèrent, et il 

se décida à se coucher dans le ht de la domestique pour 

y cuver son orgie. Auparavant il eut la précaution d'armer 

et de placer près de lui un fusil de chasse tout chargé, 

qu'il avait trouvé dans un coin, sans doute, dans le des-

sein de faire feu sur le premier qui viendrait troubler son 

sommeil. 

Mais bientôt il s'endormit si profondément que Mme Gi-

rardot put rentrer chez elle sans le réveiller. Elle fut d'a-

bord fort étonnée en voyant un jeune homme couché 

dans le lit de sa domestique ; mais à la vue des paquets 

qui se trouvaient à terre, elle vit ce qu'il en était, et elle 

s'empressa d'aller chercher la force armée, qui eut beau-

coup de peine à réveiller le dormeur pour le conduire au 

dépôt de la préfecture où il a été écroué. 

 MM. Estienne Delachaume, banquiers, demeurant 

. rue Saint-Georges, 29, reçurent, il y a trois jours, la vi-

site de deux jeunes gens, bien vêtus et de bonnes maniè-

res, qui leur apportaient à l'escompte un billet de 1,000 

francs d'une excellente signature, et dont les banquiers 

leur remirent les fonds. Mais le soir même, ces derniers 

s'aperçurent que ce billet était faux. Sans doute ils n'eus-

sent jamais pu découvrir les coupables, s'ils n'étaient ve-

nus eux-mêmes se livrer le lendemain en apportant à 

MM. Estienne Delachaume un nouveau billet de 1,000 

francs également faux. Les deux jeunes gens ont été mis 

à la disposition de l'autorité judiciaire. 

— Un vieillard sexagénaire, à la tournure respectable, 

se présenta il y a quelques jours chez M. David, négo-

ciant, rue St-Marc-Feydeau, et chez M. Hocquard, cor-

royeur, rue Sainte-Croix, 2, choisit chez le premier pour 

4,000 de marchandises; chez le second pour 1,500 fr., 

et paya en billets souscrits par un honorable négociant de 

Paris, et endossés par des personnes non moins solva-

bles. Mais bientôt, MM. David et Hocquard reconnurent 

que ces billets étaient faux. Ils avaient fait leur déclara-

tion, et ils désespéraient de jamais retrouver leur escroc, 

lorsque l'un d'eux se trouva hier face à face avec lui 

dans la rue Montmartre. Il lui sauta aussitôt au collet, et 

le maintint fortement jusqu'à l'arrivée de la force armée. 

Interrogé sur ses nom et domicile, le vieillard s'est 

renfermé dans un mutisme complet; seulement il s'est con-

tenté de dire en souriant : « Vous me tenez, moi, mais 

vous ne tenez pas vos marchandises; vous pouvez courir 

après; elles sont en lieu de sûreté, et bien malin celui qui 

les découvrira. » 

Tant d'effronterie doit faire supposer que cet homme 

n'est pas à son coup d'essai, et que l'on tient un voleur 

d'une espèce dangereuse. 

lança à la figure le chapeau qu'il avait ramassé, et reprit 

course à toutes jambes si 

— Hier soir, vers onze heures, M. Karol D... sortait 

avec M.L... du café Fillion, situé dans la rue Sorbonne. 

M. Karol , qui demeure rue St-Jacques, entra chez un 

boulanger voisin de son domicile pour y acheter un pe-

tit pain ; tout à coup les cris : A la garde! à l'assassin ! se 

font entendre. Le boulanger, M. Karol D... et son ami 

se hâtèrent de sortir, et coururent du côté d'où partaient 

les cris ; ils arrivèrent à l'embouchure de la rue des 

Morts, à l'extrémité de laquelle est située l'Ecole Normale. 

Là, ils virent un homme d'un certain âge dont la figure 

était couverte de sang, et près de qui était un individu 

vêtu d'un paletot, et boutonné jusqu'au menton. 

Les trois survenans demandèrent à ces deux personnes 

la cause des cris qu'ils avâient entendus. — On m'a as-

sassiné pour me dépouiller, dit la personne blessée au vi-

sage. — De quel côté ont fui vos assassins? demanda le 

sieur Karol D — Par la rue où nous sommes, répon-

dit le blessé. — Donnez-nous leur signalement, afin que 

nous les fassions arrêter... Au moment où le blessé allait 

répondre, l'homme au paletot prit la parole et dit : Bah ! 

ce n'est pas la peine. La nuit, tous les chats sont gris. 

Cette singulière intervention éveilla l'attention du sieur 

Karol D , qui demanda à cet individu qui il était, et 

comment il se trouvait là? — Je suis étudiant, répondit 

cet homme.— Etudiant? voyons votre main... Et le sieur 

Karol lui prit la main, la toucha , et la trouva cou-

verte de callosités et de durillons. Alors le sieur Karol 

D saisit son couteau, qu'il ouvrit, et serrant vivement 

le poignet de cet étudiant aux mains calleuses, lui enjoi-

gnit de le suivre au poste. Mais cet individu, faisant des 

efforts désespérés, se dégagea de l'étreinte du sieur Karol 

D...... et prit la fuite par le bas de la rue St Jacques. 

Le sieur Karol D... et le sieur P.. . se mirent aussitôt 

à sa poursuite en criant : « Arrêtez ! arrêtez ! » Le fuyard 

tourna dans la rue des Mathurins-Saint-Jacques, et se di-

rigea vers la rue de la Harpe : il laissa tomber son cha-

peau que le sieur Karol D... ramassa tout en continuant 

sa poursuite. Arrivé au carrefour qui termine cette rue, 

l'individu poursuivi se jeta dans les bras de cinq ou six 

individus auxquels il dit quelques mots, et qui aussitôt 

s'élancèrent à la rencontre des deux personnes qui pour-

suivaient celui qu'ils venaient de recevoir parmi eux. Le 

Les sieurs Karol D... ut L... comprirent que la partie n'é-

tait plus égale, et ils rebroussèrent chemin en fuyant à 

leur tour : « Pige (attrape) celui quia le chapeau, criait-

on derrière eux. Le sieur Karol vit que c'était à lui surtout 

qu'on en voulait, et comme les malfaiteurs qui le poursui-

vaient gagnaient à chaque instant du terrain sur lui, il se 

retourna contre [individu qui le serrait de plus près, lui 

a IIVMHV» j — 

Un patrouille, qu'il rencontra bientôt après, essaya 

avec lui de retrouver cette bande de rôdeurs; mais toutes 

les recherches furent inutiles. 
M. Karol D... est allé ce soir faire la déclaration des 

faits qui précèdent au commissaire de police de son quar-

tier. 

— L'affaire de la rue du Rempart, dont nous parlions 

dans uotre numéro de samedi, a acquis dès les premières 

opérations de l'instruction une grande importance. Près 

de vingt arrestations nouvelles ont été opérées ; de nom-

breux plaignans ont été entendus, entre autres un haut 

fonctionnaire auquel une somme d'argent avait été ex-

torquée à l'aide de menaces de scandale, par deux indi-

vidus qui l'avaient abordé aux environs de l'église de la 

Madeleine par une soirée sombre et pluvieuse du mois 

dernier. 

— Cette nuit, entre minuit et une heure, un homme 

s'est précipité dans la Seine du haut du pont Saint-Mi-

chel, près de la Morgue et du quai du marché Palu. Un 

garçon marchand de vins, qui se trouvait attardé par les 

plaisirs du dimanche, et qui heurtait en ce moment à la 

boutique de son maître, située sur ce quai, s'est coura-

geusement précipité à la rivière, et est parvenu à arracher 

à une mort certaine ce malheureux, que le courant, de-

venu rapide par la fonte des neiges, entraînait. 

Transporté sans connaissance à l'Hôtel-Dieu, l'individu 

qui avait ainsi cherché à mettre fin à ses jours a déclaré, 

lorsque les secours de l'art l'ont eu rappelé à la vie, qu'é-

a en quelque sorte rapprochéa de la capitalT^ 

poque ou Rouen leur avait été donné pour £
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localités où ne peut être" tolérée la.résidence des 

dus que la loi, dans une sage prévision, a frappés de peine de la surveillance. 

_ Dans notre numéro du 14 de ce mois, nous m
eD tionnions la disparition mystérieuse d'un habitant det 

commune de Saint-Mandé, M. Mauvais, qui, sorti l
e
 â 

du mois précédent de son domicile, en annonçant JA 
allait faire une courte promenade dans le parc de Vi
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nés n'avait plus reparu, et n avait pu être retrouvé mal-

gré les déclarations de sa famille et les actives recher-
rVies de la police. 

Aujourd'hui, nous apprenons que le cadavre de M. Mau-
ais vient d'être repêché dans la Seine , a la haut. 

l'île Saint-Denis. Au premier aspect, et dans l'état
 de 

composition commencée, où un séjour de près d'
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dont, ainsi que nous l'avons dit, M. Mauvais étaitV^0ux 
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et l'officier de gendarmerie de la localité, que l'c- ' 
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tant venu à Paris avec une somme de 2,500 francs pour 

y former un petit établissement, et ayant été dépouillé 

de cette somm ! dans la nuit de vendredi dernier, par des 

voleurs qui l'avaient entraîné dans une maison de la rue 

Feydeau, il ne s'était pas senti le courage de survivre à 

«a ruine, et avait volontairement cherché la mort. 

En rapprochant cette déclaration du récit que nous fai-

sions dans notre numéro de samedi dernier, du vol dont 

avait été victime un corroyeur qui était arrivé de la veille 

seulement à Paris, nous avons lieu de croire que le mal-

heureux suicidé n'est autre que celui dont nous rappor-

tions l'aventure. 

11 est à regretter que cet infortuné, dont l'état ne donne 

du reste désormais aucune inquiétude, n'ait pas eu con-

naissance de la note de la Gazette des Tribunaux, car il 

eût appris alors que deux de ses trois voleurs sont arrê-

tés, et qu'il y a pour lui presque certitude de récupérer 

la somme qui lui a été soustraite , et que les voleurs 

n'ont pu ni dépenser, ni faire disparaître , puisqu'ils ont 

été placés sous la main de la justice au moment même où 

ils venaient de la lui dérober. 

— Trois forçats libérés, l'un ayant subi dix-huit 

années de travaux forcés au bague de Toulon, pour 

vol commis de nuit avec violences; les deux autres ayant 

été condamnés chacun à vingt années de la même peine, 

pour crimes semblables, ont été arrêtés hier sur le point 

le plus retiré du faubourg Saint-Martin, dans le voisina-

ge du canal et de ces vastes terrains de Saint- Lazare, en-

combrés en ce moment de matériaux par suite de la 

construction de l'embarcadère du chemin du Nord. 

Ces trois hommes, qui se trouvent en état de rupture 

de ban, avaient nécessairement été amenés à Paris par 

une pensée criminelle ; le lieu qui leur avait été assigné 

pour résidence était la ville de Rouen, distant à la vérité 

de 120 kilom., mais que la rapidité des communications 

prompte reconnaissance du cadavre. 

M. Mauvais, qui s'était retiré depuis une année seul 

ment du commerce, laisse, à ce que l'on assure une f 
tune assez considérable. ' 0N 

La justice, qui s'était vivement préoccupée de sa d' 
parition, continue d'instruire. 

— Samedi dernier a eu lieu au Collège de France 

milieu d'un nombreux auditoire, l'ouverture du courscT 

M. Rapetti, chargé, comme suppléant, de la chaire des lé
9 

gislations comparées. Le sujet choisi par lui pour les étu-

des de cette année est YHisto ire de la propriété romaine' 

germaine et féodale. Avant d'entrer au cours même de 

son sujet, le eune et savant professeur a , dans cette pre-

mière leçon, cherché à établir la base sur laquelle reposé 
le droit de propriété. 

Comme la plupart des publicistes modernes, il
 a

 re-

poussé en principe l'acquisition du droit de propriété par 

le fait brutal de la conquête ; il en a montré l'origine et 

le fondement dans le travail intelligent et libre du la 

personnalité humaine. A l'appui de son système, M. Rap-

petti a constamment trouvé une improvisation élégante 

remplie'de pensées élevées, et qui à plusieurs reprises a' 

été accueillie par les applaudissemens de l'assemblée. 

A la fin de la séance, M. Rapetti a annoncé qu'il 'con-

sacrerait une des deux séances de la semaine à des'con-

férences avec ceux de ses auditeurs qui voudraient dis-
cuter les points les plus difficiles de la matière. 

— L'expédition de Tanger et de Mogador, cette page 

brillante de notre histoire maritime contemporaine, vient 

d'être résumée avec beaucoup de bonheur et de talent 

par M. Amédée Gréhan, qui la insérée dans son Alma-

nac du Marin pour 1845, et dans sa nouvelle édition da 
la France Maritime. 

Cette relation exacte des faits d'armes de notre escadre 

contient une foule de traits de courage encore ignorés et 

qui méritaient de trouver place dans un recueil qui ob-
tient un si remarquable succès. 

N* 3. JN° 3. BOULEVARD DE LA MADELEINE. 

VENTE TOUS LES JOURS, 
Pour cause «le démolition et fin de bail « 

Au-dessous du prix de fabrique. 

Grande quantité de PENDULES et de bronzes, neufs et d'occasion, grands 
et petits modèles, Candélabres, Marbres et obiets d'art, Bras de cheminées, Gale-
ries et Feux, Lampes dites Carcel perfectionnées. Le tout provenant des meil-
leures fabriques de Paris. — Les mouvemens de Pendules at de Lampes sont ga-
rantis par la maison LASNE KOELER et LAFOSSE, fabricant d'horlogerie et 

de bronze, 

AU GRAND RÉGULATEUR, faubourg Saint-Antoine, 84. 

Transfirèooulecart de la Madeleine, 13, et rue du Bac, 10ft. 

ÉTRENNES VÉGÉTALES. 
2 fr. 50 le 1/2 kilo , fruits de Provence confits au sucre de canne , 

3 fr. en sacs d'étrennes, satinés et très élégants. 

Les années précédentes, bien que nous en eussious amené dos masses des montagnes
1 

la foule attirée par leur saveur dans nos magasins a été telle, que nous en avons tou-
jours manqué . Aussi cette année en avons-nous amené un déluge. 

Demander boites de réglisse à la violette, pâte de guimaume en bâtons, calisson d 'Ail, 

nougat blanc de Marseille et l'incomparable prune d'Alger . 

RÉVISION DU PRIX DES BONBONS. 
Les prix excessifs des bonbons de fantaisie pour étrennes, les couleurs minérales em-

ployées souvent à leur décoration, et qui provoquent chaque année le blâme du conseil 
de salubrité, nous ontisuggéré la pensée d'enrichir nos assortiments de toute la confiserie, 
décorée uniquement avec des couleurs végétales, et confectionnée par un élève distingué 
de la maison Berthellemot. Pour ne pas faire attendre, plusieurs centaines de demi-kiloi 

seront préparées d'avance dans de jolis sacs satinés, cannelés et 1 filets dorés, au prixdf 

4 tr. 50c, et en sacs simples, a fr. 

TRIBUNAL ARBITRAL. 
Suivant exploit de Jeanson, huissier à Pa 

ris, du 20 de ca mois, enregistré et à re-
quête da M. DEVANLAY, chevalier da la Lé-
Kion-d'Hoiii.'eur, demeurant a Paris, rue de 
Verneuil, 46, ayant agi : i» comme action-
naire de la société des mines da St-Eugéne-
surl'Arroui, connue sous la raison DAMI-
ROX et C« ; 2° comme membre du conseil de 
surveillance de ladite société ; 3° comme 
commissaire nomméjen assemblée'générale. 

Les porteurs inconnus des actions ayant 
les n»» 664, 951 à 958 ; 1 ,007, 1,008, 1,051 à 
1 ,053 ; l,33Sà 1,337 et 1 ,358, ont élésommés 
de se trouver ie 26 de ce mois, a sept heu-
res et demie du soir, devant IBM. Venant et 
Guibcrt, en la demeure ne M. Venant, rue 
des Jeûneurs, 1 bis, lesdits susnommés ar-
bitres-juges constitués les 9 novembre et 14 
présent mois, sur la demande formée par 
mondit sieur Devanlay : 1» contre ledit 
sieur Damiron, afin de rapport de diverses 
aommes par lui dues à la société ou qu'il en 
a indûment reçues ; 2« contre tous les ayans 
droit, afin de faire prononcer la dissolution 
de ta société. 

Pour assister aux débats, y produire leurs 
pièces et mémoires, conformément a l'arti-
cle S7 du Code de commerce, et voir adjuger 
ses conclus'ons prises et notifiées au par-
quet ne H. le proeureur du Roi pour les in-
connus, et prendre de leur côté telles conclu-

sions qu'ils aviseront. 

AiSjsacS 'CHilBiMaS eai justice. 

Etude de M
e
 MARTIN, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 45. 
Adj udication en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice. 4 Paris, une heure de relevée, le 
samedi 4 janvier I84S. 

!iri deux lots qui pourront être réunis. 

f<> d'une Maison 
sise à Paris boi

,levara
 Bonne-Nouvelle, 10. 

' produit a'uuue.' susceptible d'augmenta-

tion, 43,300 fr. 
Charges. 4,3T0 fr. 
Mise à prix, SOMOO . f • 

2° d'une autrt
N MAISON 

ise i Paris, boulevard
 B

om.«-N°u'e»e. 12. 
Produit annuel, susceptible ° augmenta-

ion, «0.200 (r. 
Charges, 4,000 fr. 
Misa a prix, 4 50,000 (r. 
S'adresser pour les renseignemens : 

Martin, avoué poursuivant, ru" 
1» A M 

te-Auno,4G; , 
20\ M » Duparc, avoué 

etits-Champs, 10. 

rue Neuve-des-

(2860) 

Etude de ]»' GUIDOU, avoué a Paris, 

rue Nauvc-dts-Psltts-Champs, 82. 

Adjudication par suitt a* surenchère. I* 
jeudi 2 janvier 1845, en i'audience des sai-
sies immobilières, du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-
de Justice, a Paris, local et issue de la i" 

chambra dudit Tribunal, deux heures de 
relevé:, 

DE LA 

PROPRIÉTÉ DU LAHREY, 
sise hameau de Beaulieu, commune de Bois-
sise- la Bertrand, canton de Melun (Seino-et-
Harne). 

Mise à prix montant de la surenchère, 
45,teo Ir., et la charge de servir à forlail 
une rente viagère de 6,600 francs, constituée 
sur une téte de 71 ans, et réversible pour 
3,300 francs sur une téte de .55 ans. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* A H* Guidou, avoué poursuivant la 

vente sur surenchère, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des Petits-Champs, 62; 

2« A M» Péronne, avoué, dépositaire des 
titres de propriété, du plan, et d'une copie 
de l'enchère, demeurant 1 Paris, rue Bour-
bon Villeneuve, 35 ; 

3° A M« Grandjean. avoué présent a la 
vente, demeurant a Paris, rue des rossés 
St-Gcrmaia-i'Axerrois, 29; 

4* A M> Guyon, notaire i Paris, rue Saint-
Denis, 374; 

5* A M« Geoffroy, avocat, rued'Artenteuil, 
41. (2854) 

«BP~litude de M> DKOUEVAl] VILLER, avoué 
à Paris, place du Louvre, 4. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audien 
ce des saisies immobilières du Tribuual ci 
vil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue 
de la !*• chambre, a deux heures de rele 
vée, le jeudi 26 décembre 1844. 

D'un 

Terrain 
sis i Paris, rue de l'Orillon, 13, au coin du 
passage Philibert, faubourg du Temple. 

Sur la mise i prix de 3,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens, i U 

Dequovauviller, avoué poursuivant, place 
du Louvre, 4. (1142) 

a(B— vente en 32 lofs, entre majeur et 
héritier bénéllciaire, en l'étude de M« MO-
KIN, notaire à Saint-Germain-en-Laye, et 
par ie ministère de M* GUVON, notaire à 
paris, le dimanche 5 janvier it45, heure de 

midi, 
DE 30 

PIEGES DE TERRE 

situées aux terroirs de Poissy, Orgeval et 
Chaibourcy. 

Et de deux rentes perpétuelles. 
Mise à prix totale : 26,725 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" RIJ11ARD, avoué, demeurant àPa-

ris, rueCléry, 25; 

ï» A M» Guyon, notaire à Paris, rue Saint-
Denis, 374; 

3» A M" Morin, notaire i Saint-Germain-
en-Laye. (2153) 

Etude de M' NOURY, avoué, sise â 
Paris, rue de Cléry, 8. 

Vente sur limitation, le samedi 28 décem-
bre 1844, en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de la Selue, au Palais-de Justice, à 
Paris, une heure de relevée. 

En cinq lots qui ne seront pas réunis. 

Avis divers. 

Société des Mines réunies de St-Etienne. 
M. Devillame a l'honneur de prévenir MM. 

les propriétaires de parts dans la société des 
Mines réunies de St Etienne, créée suivant 
acte passé devant M* Cahouet et son collè-

gue, notaires à Paris, en date des u, 13, 15 
lévrier 1844, que la société a été définitive-
ment constituée par acte devant le même 
notaire, du 19 décembre 1844, et qu'aux ter-
mes de l'article 65 des statuts sociaux, ils 
sont convoqués en assembléé gécérale pour 
le jeudi 30 janvier 1845, i deux heures pré-
cises au siège de la société rue Godet do-
Mauroy. 2, a l'effet -e délibérer sur les di-
vers objets indiqués en l'article 67 desdits 
statuts sociaux. 

f 0 d'une Maison 
es Paris, rue St-Etienne-des-Grès, 12. 

2» DE 

ises à Paris, rue de Charenton, 86, 88 et 90. 

3» DE 

3 W^MMAIJW® 
situés i Coulom Villiers, arrondissement 
d'Abbeville (.Somme). 

Mises à prix. 
1" lot, 6:>,e00 fr. 

2« lot, 30 C0O 

3* lot, 400 
• 4' lot, £00 

i' lot, 200 
S'adresser : 

l» A M< Noury, avoué poursuivant, rue de 
Cléry, 8; 

2° A M' de Benazé, avoué colicitant, rue 
LouU-le Grand, 7. (2863) 

Etude de M» MARTIN, avoué, i Paris, 

rue Sainte-Anne, 46. 

Vente sur publications légales, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil dj la 
Seine, au Palais-dé-Justice, a Paris, une 
heure de relevée, en un seul lot. 

D'UN 

HOTEL 
et dépendances, sis à Paris, rue de laVille-
l'Evéque, ts, ancien hôtel de la duchesse de 
Rohan, sur la mise i prix réduite de 180,000 
francs. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 11 
janvier 1845. 

S'adresser pour tin renseignemens : 

1° A V' Martin, avoué, susdite rue Sainte-
Anne, 46 ; ' 

2» A M* ;Duparc, avoué, rue Nenve-des-
Petits-Champs, 59 ; 

8» A M» Rousse, notaire i Paris, rue Croix-
des-Ptits-Champs, 27 ; 

Et pour visiter les lieux, au concierge de 
IhOtel. (28S6J 

Swciéî»4» cuniMierciule». 

Par acte sous seings privés, en date du 20 
décembre 18<4, enregistré le 21, parle re-
ceveur, qui a reçu 5 fr. 50 cent , entre 
Louis-Auguste -Joseph CAREZ , négociant, 
rue Mootabor. 9; et Jean Baptiste -Antoine-
François VACOSSIN, négociant, rue Saint-
Honoré, 361; il a été convenu que la société 
renouvelée entre eui, par acte du 31 décem-
bre K42, pour cinq années, qui devait finir 
le i' ' janvier is la. sera et demeure dissoute 
d'un conrirnuu accord à compter du 1" jan-
vier 1845. La liquidation sera laiteparles 
deux associés en commun, et chacun d'eux 
signera : L. CAREZ et VACOSSIN, en liqui-
dation. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribunal de cemmercedePa-
rls

f
 du il DÉCE31BRB 1844, çui déclarent ta 

faillite ouverte ei en frxentvrovisoiremens 
l'ouverture audit jour : 

Vente*! immobilières. 

\enlepar adjudication, en l'élude 
et par le ministère de M" DE >MANECtlES, 
notaire a La Villttte, le mardi 14 janvier 
1 84>, heure de midi. 

En deux lots qui pourront être réunis. 

DES PAPETERIES DE LA VILLETTE 
sises à La Villelle (Seine), quai de l'Escaut. 

i" lot (2« fabrique). - il comprend la 
jouissance pendant 23 ans du 1 er janvier, du 
terrain de I usine sis i la Gare carrée et de 
la chute d'eau de la force de 20 chevaux en-
viron, la propriété des batimens, de la roue 

hydraulique, etc. 
Mise à prix, ontre les charges, 10,000 fr. 
2« lot (t r« fabrique). — Il comprend la 

jouissance 1° comme dessus du terrain de 
l'usine , sis a la Gare circulaire, de la chute 
d'eau de la force de 20 chevaux environ, 2° 
pour 18 mois da la maison Capdeville, rue 

de Calais et de Dunkerque. 
La propriété des bâtimons, des deux roues 

hydrauliques et du mécanisme ; des huit pi-
les de cytindres, deux machines à pipier et 
accessoires; de tout le matériel mobilier, 
des deux chaudières â vapeur de 12chevaux. 

Mise i prix, outre les charges, 55,000 Ir. 
Chacun des baux 'peut être prorogé de 36 

ans. (Pour plus da détail, voir l'annonce du 

8 courant.) 
S'adresser a M* Desmanèches, notaire, 

rédacteur du cahier des charges; 
Et sur les lieux, i M. Brise. 

Par acte tous seings privés, en date à Pa-
ris du 19 décembre 1844, enregistré le 23, 
MM. Ilippolyte-Gustave LE SERT, commer-
çant en rouennerie, â Paris, rue Saint-Mar-
tin, 132; et Auguste DEHER, commis négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-Martin. 
112; se sont associés pour faire le commerce 
de rouennerie. 

La société est de treize années six mois, à 
partir du i" juillet 1844. 

Son siège est à Paris, rue Saint-Martin, 
1 32. La raison sociale est LE SERT et DEHER. 
Les associés gèrent en commun et ont cha-
cun la signature sociale. 

Le fonds social est de 200,000 fr.,qui se-
ront fournis par moitié par chaque associé, 
aux époques et de la manière fixées audit 
acte. (4148) 

Il appert, d'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris, le 10 décembre 1844, que i» 
M. Paul COUENNE, marchand de bois; 2° M. 
A. PANAYOTY MERGER, marchand de bois, 
demeurant i Paris, rue du Faubourg Saint-

Martin, le premier, n. 69: et le deuxième, 
>n. 196; 3» et la sieur SIMAR-MOUG1N, toi-
seur, demeurant à La Villette, 68, route 
d'Allemagne, ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale Paul COUEN 

NE, PANAYOTY-MERGER et Comp., pour le 
commerce des bois ot des charbons, et pour 
la fabrication des cuves. Le siège social a été 
provisoirement fixé à Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Martin, 69. au domicile du sieur 
Couenne, l'un des associés. La durée de la 
société a été fixée â cinq années, a partir du 
22 août dernier. En conséquence, ies effets 
de la société remonteront audit jour 22 août. 
Les trois associés ont la signature sociale, 
mais elle ne pourra engager la société qu'au-
tant qu'elle aura été donnée pour les besoins 
de la société et qu'il en sera justifié même 
i l'égard des tiers. (4147) 

D'une délibération prise, le 14 décembre 
1844, par les actionnaires de la société éta 
blie i Paris, rue de la Victoire, 31, sous la 
raison A. DE L'ETANG et Comp., pour l'ex-
ploitation d'une machine dite l'Excavateur 
américain, enregistré a Paris, par Lever 
dier, U 20 décembre 1844, folio tl r», c. 9, 
reçu 7 fr. 70 cent. 

Il appert : 

Que ladite société a été déclarée dissoute 
à compter dudil jour 14 décembre; la dé 
mission de M. A. de L'Etang, son gérant, 
ayant été acceptée; 

Et que MM. Ségur-d'Aguesseau, ch. Re 
nouard et Deshaquets ont été nommés liqui-
dateurs. 

Pour faciliter les opérations de la liqui 

dation, les liquidateurs susnommés se sont 
adjoint M. de L'Etang a titre de mandataire. 

Pour extrait : 

Le président. Le secrétaire, 

ru. Siuurt P'ACUSSSKÂU. CH. !;I..N 0 IMRP. 

(4149) 

Du sieur MERGER, fruitier, à Courbevoie, 
rue de Bezons, 1 4, nomme M. Delon juge-
commissaire, et M. Gromort, passage Saut-
nier, 4 bis, syndic provisoire !N' 4902 du gr). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commet c; de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

SYNDICAT PROVISOIRE. 8 

MM. les créanciers dn sieur BARBE, maî-
tre maçon, rue de Sèvres, ri, sont invités 
ise reudre, le 23 décembre à 2 heures, 
au palais du Tribunal, pour procéder à la 
formation d'une liste triple de candidats sur 
laquelle le Tribunal fera choix d'un syndic 
provisoire, en remplacement de M. Tiscy, 
décédé(N° 4:91 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RENAUD , marchaud de cha-
peaux de paille, rue de la Bûcherie, 41, le 
28 décembre à 10 heures 1(2 (N* 4736 du 
«'•); 

Du sieur DURAND , commissionnaire en 
marchandises, rue du Sentier, 10, le 28 dé-
cembre à 11) heures .|2 (N* 4152 du gr.); 

Du «leur MAJESTE, marchand de nou-
veautés, au Pala.s-Royal, le 28 décembre à 
2 heures (N° 4833 du gr.;; 

Pour être procédé sous la présidence d* 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RESSE , md de meubles, rue 
des Nonaindières. 25, le 28 décembre a 10 
heures i|i (N» 4767 du gr.); 

Du sieur VENTRE, ancien marchand de 
châles, rue Beaaregard, 9, le 28 décembre 
i 12 heures (N" 4623 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, aue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 1 ces assemblées 
tiue les créanciers vérifiés et affirmés 00 
bdmis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs TIIOME frères, tant en leur 
nom personnel que comme associés pour 
l'exploitation dé la Verrerie de la Gare, à la 
gare d'ivry, le 18 décembre à 10 heures i|2 
(N« 4056 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti 

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

'.mi invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créance. , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur BRÉANT, traiteur , passage Bra-
dy, 25, entre les mains de M. Decagny, 
cloître St-Merry, 1, syndic de la faillite ..N» 
4810 du gr.); 

Du sieur Cl" ION , graveur, rue Fonta.: ne-
a 11 Roi, 4y, entre les mains de M. Richom-
me, rue d'Orléans-St Honoré, 19, syndic de 
la faillite (N« 4S75 du gr.); 

Du sieur TI1IRY, ancien serrurier, rue 
des Brodeurs, 4 , entre les mains de M. 
Pellerin, rue Lepelletier, 16, syndic de la 
faillite t.N« 4874 du gr.); 

Du sieur GUYOT, marchand de vins, rue 
Saint Honore, 360, entre les mains de M. 
Sergent, rue des 1 illes st-Thomas, 17, syn-
dic de la faillite N" 4(67 du gr); 

Du sieur 11IEU1UET, marchand de vins, 
rue du Colysée, 9 bis, entre les mains de 
M. Thiébaut , rue de la Bienfaisance , 2, 

1 syndic de la faillt'.s (N« Un du gr,); 

De la dame HOURY, lingère, rue du Re-
nard-St-Sauveur, 5, entre les mains de M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic delà 
faillite (N» 4780 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de l'union de la fail-
lite du sieur CLÉMENT, marchand de bois, 
rue de Bellefonds, n 2, sont invités à se 
rendre, le 28 décembre i 12 heures pré 
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour pren 

dre part à une délibération dans l'intérêt 
dala masse de ladite faillite (N« 38S7 du 
gr.). 

AISIHBLÎIS nu MÂRM 24 DECEMBRE. 

DIX HEURES .- Truffât, plombier, syndicat.— 

Sauvage, md de vins-traiteur, id.— 1 rou-
tier, fabr. da papiers de fantaisie, id. 
Régnier, charron, conc. — Dame Ruter, 
rode de dentelles, vér. 

MIDI : Houdet, tanneur, id. - «'.art, mécani-
cien, clot. Tissier, serrurier , id. — por-
ret, graveur, id. 

UNE HEURE i|> : Chapoy, négociant, id. — 

Roussrl-Predagne et C*, tanneurs, compte 
de gestion. — Mari y, ferblantier, vérlf. 
Guerbe, fab. de casquettes, conc. 

TROIS HBuRia : Geslin, limonadier, rem. à 
huit. 

TROIS HEURES i|2 : Guérin, directeur du 
Géorama, synd. 

gtèparatlonsj de Corp» 

et de Blene. 

gusiins, 33. M. Brune, 62 ans, rueSaint-
Uonoré, 18«. - M. Oudel, 52 ans, quai Val-
my, i37.—M. Lurat, 50 ans rue du Grand-
Hurleur, 7.— M. Delanoue, 30 ans, rue Si-
Martin, 2S5.- Mme veuve Penot, 69 ans, 
ans, tue St-Denis. 20!.—M. Blancbet, 31 ans, 
rue Saint Antoine, 129 —M. Renault, 62 ans, 
rue St Ai toine, I07 .-M. Tavernier, 91 ans, 
rue St-Autoine. 3*3. — M. Renard, S3 ans, 
rue du Pont aux-Choux u. - Mme veuve 
fojat, 31 ans, rue St-Paul, 8. - M. de Puti-
busque. 10 ans rua de Bourgogne, <o. -
M. l'otout, 38 ans, carrefour de I Emrepol. 
—M. Koliker. si ans, rue do l'Ancienns Co-
médie. 6. - M. Herbet, 3S ans, rue de l'Ouest, 
22.—Mme Chapuy, 24 ans, rne HauteleuiUe, 

18. Mme Charbonnier, 29 ans, rue Samt-

Médard, 1S. 

Du 12 décembre 1844, jugement de sépara 
tion de biens entre Agalbe-Alexandrine 
DECAUX et Charles RAY , marchand de 
vins en gros et demi-gros, ayant demeuré 
i Paris, rue du Faubourg -du-Temple, 31, 
actuellement sans domicile ni résidence 
connus ; Boinod, avoué. 

Du 12 décembre i844, jugement de sépara-
lion de biens entre Marie-Françoise llor-

tense LEFÉVRE et Antoine BRUN, labri-
cant de papier) peints, demeurant à Paris, 
rue de Cotte, 15, faubourg Saint Antoine, 
ci-devant, et actuellement sans domicile 
ni résidence connus en France; Varin, 
avoué. 

Du 13 décembre 1844, jugement de sépara-
lion de corps et de biens entre Marie Jo-
séphine DEZON et Adrien-Polydore MAU-

GER, marchand de vins, ayant demeuré 
à Paris, rue de l'Université, 142 , puis rue 
de l'Egout, 8, maintenant sans domicile 
ni résidence connus; St-Amand, avoué. 

Du 3 décembre 1844, jugement de sépara-

tion de corps et de biens entre Anne Hen-
riette SERVENAY, demeurant a Grenelle, 
rue des Entrepreneurs, 6, et Louis HU-
DES ; Varin, avoué. 

Du 20 décembre 1844, jugement de sépara-
tion de corps et de biens entre Victoire-
Pauline ECHE et Claude MARCILLY, pro 
priétaire , demeurant i Vaugirard , rue 
Blottière, il ; Yves Preschez, avoué. 

Apposition* de Scellés. 

Après décès. 
Décembre. 

18 Mme veuve Delauze, née Gambler, 

rue St Louis, 47. 
16 M. le baron Seilliére, r. de la Chaus-

sée-d'Antln, 55. 
— Mme Prelaz, née Eerger, rue Cau-

martin, 16. 
M. Tremblez, rue de Cbaillot, 7S. -
M. de Uaudas, professeur de langues, 

rue Louii-Ie-Grand, 31 bis. 

Description après décès. 

M. Lepage, rue St-Martin, S«. 
M. Levraio , rue Mênileentint, II 

bis. 
Après séparation de corps. 

M. Mercier, rue Caquilliére, IIW; 
M. Grison, quincaillier, quai Pelle-

tier, 14. 
Après faillite. 

MM. Mosser frères, fabrtMas d app»-
reils à gaz, rue Bourton-Yilleneurt, 

3<. 
M. Henno, marchand de neuveiuies. 

rue Cléry. 42. 
Après disparition. 

MM. Lhomuller et Murris, ébéniste»* 
rue du Kaub.-St-Antoine, 63. 
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BOURSE DU 23 DÉCEMBRE. 

i'T». pl. ht. 
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Décèm et Inbumatlon». 

Du 10 décembre, 

M. Truret, 30 ans, rue de Valois-du-Roule, 
16.— Mme veuve de Schwan, 65 ans, rue du 
Colysée, 27.— Mme Belot, rue Nolre-Dame-
de-Lorette, 23.— Mme Boudot, 63 ans, rue 

des Jardins-St-Vincent, 19. — M. Claik, 26 
ans, rue Coquillière, 26. -M. Buyok, 72 ans 
rue de Grenelle, 29. — Mme Stoltz, 40 ans 
rue de Bondy, 26. — M. Colmann. 61 ans, 
rue du Temple, 102. M. Caput , 32 ans, 
rue sie-Croix-de-la-Bretonnerie, 9, — Mme 
veuve Delauze, 77 ans. rue SI Louis, 44.— 

M. Monier, 72 ans, rue de la Tixéranderie, 
80.-M. Lapierre, 61, quai de la Tournelle, 
31. -M. Honard, rue des Fossés-St-Jacques 
12. 

Du 31 décembre. 
M. Seilliére, 75 ans, rne de la chaussée 

d'Antin, 55. — M. de Deauglas, 69 ans, rue 
Louis le Grand. 31.— M. Jacob, 28 ans, rue 
Royale, 24. — M. Tremblez, 6> ans, rue de 

Chaillot, 75. — MmeTabot. 51 ans. rue 1 un -

laine Si Georges, 24. — Mme Couville , 41 
ans, rue Grammont, 3. - Mme Moreau, 27 
ans, rue Montholon, IP. Mlle Mellenger, 
33 ans, rne Notre-Dame-de-Lorette, 17. — 

M. Ghys, 44 ans, rue du Faubourg St-Denis.. 
s.—M. Duverger, 32 ans, rue des Vieux-Au-

a.re. 
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Bnrésiitr*» à P"^ lé 
ÎJécembr» 1*44. IUPRIMEKIE DE Ê> QUYOT, lMPRlJlfiUK DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETlTS CnAMPS, 55, 

P»ur 

le *»lr* 4s «• WWM**" 


